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No 1.

2.

Introduction: les origines de la solidarité

la solidarité est une modalité ou plutôt

un accessoire de Ilobligation. Son étude suppose en-

ti~rement connue la théorie générale des obligations
\
puisqu'elle met en jeu les notions de novation, de

paiement, de subrogation, de prescription etc. la

solidarité est un perfectionnement, un raffinement

de la théorie générale des obligations: clest peut-ê-

tre cette place privilégiée dans le droit des obli-

gations qui donne ~ son étude sa réputation de comple-

xité. En réalité, la difficulté de la question tient

moins ~ 11 institution elle-même qu'~ ses incidences

sur de nombreuses autres Institutions du droit des

obligations.

la solidarité, qu'elle soit active ou pas-

sive existe toujours en faveur du créancier. Tout

système juridique adoptant le principe de la division

des obligations et soucieux en même temps de fournir

au créancier le maximum de sécurité, comprend la so-

lidarlté dans son arsenal de sOretés. Clest avec ce

caractère fondamental que la solidarité est issue

du Droit romain. Elle est apparue en Droit romain

dans la stipulation.* la stipulation avec promesse

corréale a eu ~ l'origine pour but de tourner la rè-

gle de l'i~ransmissibilité des créances et des 0-

bllgations verbales. Avec la disparition du principe

* Giffard et Villers, Droit romain et ancien Droit
français (obligations) Précis Dalloz 2e éd. 1967•
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2.

d' In~ransmissibilité, seules les promesses ver-

bales corréales rest~rent pratiques parce qu'el-

les donnaient une garantie au créancier contre

la r~gle de la division des dettes. Justinien

accrut ce rôle de garantie en supprimant l'ef-

fet extinctif de la litis contestatio vis-~-vis

des débiteurs verbis solidaires comme ~ l'égard

des cautions: ainsi le créancier qui poursuivait

un débiteur solidaire et son débiteur principal

n'épuisait plus d'un seul coup ses recours con-

tre les autres débiteurs solidaires ou les cau-

tions.

Avec la disparition de l'effet extinctif

de la litis contestatio disparaissait le principal

intérêt pratique de la différence qui existait a-

vant Justinien entre la corréalité ex contractu et

l'obligation in solidum ex delicto. Les auteurs

du XIX siècle * enseignaient que le Droit romain

de l'époque classique distinguait entre la solida-

rité parfaite éteinte par la litis contestatio et

la solidarité imparfaite ou in solidum ne libé-

rant les codébiteurs que par l'exécution effective

faite par l'un d'entre eux. le critérium de la

distinction entre les deux Institutions n'était pas

très précis. Aujourd'hui, on estime que l'obliga-

tion in solidum ex delicto n'était pas soumise

aux mêmes règles que la corréalité ex contractu ~

* Gérardin, Nouv. Rev. historique de droit 1884-1885,
cité par E. Gaudemet, Théorie Générale des Obli
gations, réimpression de l'édition de 1937, H. Des
bols et J. Gaudemet, Sirey, 1965, p. 433.
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l'époque classique.* La difficulté de conna1

tre l'état du Droit romain classique en matiè

re délictuelle vient de l'absence d'un texte

général dans les compilations de Justinien. Certains

textes épars du Digeste signa1ent que les codélin

quants étaient tenus pour le tout, ln solidum;* mais

il semble que les actions en matière délictuelle

aient d'abord été données successivement et cumula

tivement contre chaque coauteur d'un délit et que ce

ne soit que progressivement que la jurisprudence les

ait rendues solidaires: la solidarité en matière dé

lictuelle serait donc apparue postérieurement ~ la

solidarité contractuelle et elle aurait été calquée

sur cette dernière. Ainsi, la solidarité serait ~

l'origine essentiellement contractuelle et l'unifi

cation réalisée par Justinien en 531 n'a pas réus-

si ~ faire oublier la dualité primitive fondamf"ta

le de l'institution; cette dualité a traversé tou-

te l'histoire du droit et se retrouve aujourd'hui

avec la question de la distinction de la solidari-

té proprement dite et de l'obligation in solidum•

Dans l'ancien Droit, les auteurs ont

poursuivi les discussions des jurisconsultes ro

mains en soulignant l'idée de garantie que la soli

darité dite parfaite présentait pour le créancier.

* Giffard et Villers, op. cit. supra no 2•
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effets
Les/secondaires de la solidarité parfaite (faute,

demeure, prescription) ont été présentés comme des

améliorations de la solidarité proprement dite ~

savoir l'obligation au total. Hals, il a semblé aux

auteurs que cette extension des effets de la solida-

rité ne pouvait pas se justifier par les idées de plu-

ralité de sujets et d'unité d'objet qui fondaient tra-

ditionnellement la solidarité. On eut recours ~ l' 1-

dée de mandat tacite réciproque, en vertu de laquel-

le chaque codébiteur solidaire était censé représen-

ter ses codébiteurs: ainsi tout acte dirigé contre

lui ou effectué par lui était censé l'être contre tous

ou par tous. On donnait ainsi ~ la solidarité son ef-

fet maximum de garantie pour le créancier mais on fai-

sait en même temps de la solidarité une matière plei-

ne de distinctions et d'obscurités.

C'est surtout par Pothier et aussi par Domat

que les solutions romaines ainsi altérées et amendées

par les interprétations des anciens auteurs, notamment

Dumoulin, sont passées dans le code Napoléon: ce code

n'apporte de solution nouvelle qu'en matière d'intérêts

(article 1207).

Les dispositions du eN en matière de solida-

rité ont été reprises dans le code de 1866 avec des dif-

férences mineures en ce qui concerne le régime de l'ins-

titution. Par contre, le code québécois se sépare nette-

ment du code français en ce qui concerne le domaine d'ap-

plication de la solidarité. Outre les deux différences

essentielles qui apparaissent au premier abord en matière

commerciale (article II0S) et en matière de responsabili-

té délictuelle (article 1106), le code qué~cois multiplie
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les cas de solidarité légale: articles 1688, 1712 (qui

renverse la présomption de 1105, al. 1er), 1836, 1865

et 1873.

S' il est vrai que "la sol idarité perd de

sa force dans la mesure où s'étend son domaine d'appli-

cation'~, l'institution aurait dO perdre en force

ce qu'elle gagnait en extension dans le code québécois.

Or Il n'en a rien été puisque le régime de l'institution

est Identique dans les deux codes. Les deux droits ne

sont donc pas placés devant les mêmes problèmes. Le

droit québécois n'a pas été soumis au problème qui s'a-

véra tout de suite majeur en droit français, celui de

l'accroissement des cas de solidarité, très limités au

départ. Parallèlement, la jurisprudence française a

cherché ~ accr01tre la force de l'institution pour ren-

forcer son rôle d'encouragement au crédit (règle juris-

prudentielle de l'autorité de la chose jugée). Comme

les deux tendances étaient contradictoires, l'institution

ne pouvant ~ la fois gagner en force et en étendue, il

s'est produit un phénomène de dédoublement de l' insti-

tution en solidarité proprement dite et en obligation

in solidum; ce phénomène confirme d'ailleurs l'exacti-

tude de la loi énoncée par J. Vincent. Le droit français

moderne retournait donc aux sources du Droit romain.

L'évolution du droit québécois est beaucoup

moins spectaculaire. Parti d'une institution ayant les

mêmes effets et un champ d'application beaucoup plus vas-

te qu'en droit français, la tendance de la jurisprudence

québécoise a été de restreindre l'étendue de l'institution

* J. Vincent, L'extension en jurisprudence de la notion
de solidarité passive, (1939) Rev. trim. de dr. civil
XXXVIII, 601, p. 605.
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pour la mettre en harmonie avec la force qu'elle a

vait héritée du droit français. Cette tendance se

manifeste b l'heure actuelle par l'essai jusqu'ici

peu concluant dl introduire en droit québécois l'o

bligation in solidum. Mais Il faut surtout consta

ter que parall~lement b cet effort visant b réduire

l'étendue de la solidarité, le juge québécois, fi

d~le b sa tradition, nia cherché en aucune façon

b étendre les effets de la solidarité au-delb de ce

que le code avait prévu. C'est donc b un repliement

de l'Institution sur elle-même que nous assistons

en droit québécois.

Cette étude vise b faire le point sur l'ins

titution de la solidarité en droit québécois. Dans

une premi~re partie, nous examinerons l'évolution et

l'état actuel de la jurisprudence et de la doctrine en

insistant davantage sur les deux questions qui ont donné

lieu ou donnent encore lieu ~ des difficultés, ~ savoir

la lettre de change et la responsabilité délictuelle.

Dans une seconde partie, nous aidant des enseignements

du Droit comparé, nous rechercherons les modifications

au code qui seraient de nature b favoriser llépanouisse

ment d'une institution essentielle pour le crédit.



•

•
•

•
•

o

•'.

7.

8.

7.

le PARTI E

l'état actuel de la question de la
solidarité (jurisprudence et doctri
ne)

Section 1 les sources de la solidarité

la solidarité prend naissance, soit de

la volonté des parties (1103), soit de la loi (1105,

al. 2). Outre la solidarité en matière délictuel-

le (1106) sur laquelle nous aurons ~ revenir, le co-

de et les statuts édictent la solidarité légale ou

de plein droit dans un grand nombre de cas qui ont

été recensés par la doctrine.*

A. la solidarité d'origine conventionnelle

la solidarité peut d'abord résulter de la

convention. L'article 1105, alinéa 1er rappelle que la

solidarité est exceptionnelle: elle ne se présume pas

car elle est une dérogation ~ la règle de la division

des créances et des dettes de choses fongibles comme

l'argent: "de droit commun, l'obligation de deux codé-

biteurs envers un créancier sans stipulation de soli-

darité ne les lie que conjointement.~~

L'exigence d'une stipulation expresse n'est

pas Interprétée 1ittéralement par la jurisprudence: "Con-

* l. Faribault, Traité de Droit civil du Québec, T. 8
bis, Wilson et Lafleur, Montréal, no 248 et s. pp.
180 et s •

~~~ CS 1911, Lefebvre v. Lupien 12 R.P. 438 p. 439.
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sidérant que le mot expressément n'implique pas

des termes sacramentels et qulll nlest pas néces-

saire que les parties se servent de l'expression

de "solidaire"j qu'il suffit qu'elles emploient des

équivalents ll.* L'arrêt Compagnie de transport Provo

v. Moore ~~~ qui exige la stipulation expresse de la

solidarité par une mention dans les conclusions de

l'action est erroné en droit car, s'agissant d'un

accident d'automobile, la solidarité existait de

plein droit en vertu de l'article 1106 et non en ve~-

tu de 1105. C'est l~ une des multiples manifestations

de la répugnance singulière des juges québécois ~ fai-

re jouer la solidarité en matière délictuelle.~rl:*

La jurisprudence a souvent appliqué la rè-

gle selon laquelle la solidarité ne se présume pas pour

écarter la solidarité dans les cas ob elle n'était pas

expressément stipulée par les parties au contrat et ob

elle ne résultait pas des termes du contrat.

- En matière de vente dl immeuble. Dans une

vente de lots achetés par un syndicat, les vendeurs

* C.S. 1920 Manette v. Moody 21 R.P. 435; dans le
m~me sens Arcand v. Delisle (1928) 31 R.P. 282:
"il n'est pas nécessaire que la solidarité ait été
stipulée: l'obligation telle qu'assumée est essen
tiellement solidaire entre codébiteurs" p. 285
(C.S. J. Stein).

~~~ 1945 cs 479.

~h~ Infra no 34 et S., no 51 et s .
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ayant stipulé que les acheteurs seraient propriétal-

res chacun dans une proportion indiquée, il n'y a

pas de solidarité et la dette est divisible chacun

pouvant être poursuivi pour sa part.* Deux ans au-

paravant, la Cour de Revision avait égalen~nt refusé

la solidarité dans une vente d'immeubles en bloc alors

même que les acheteurs avaient créé une indivision

entre eux au motif que la solidarité n'avait pas été sti-

pulée expressément dans l'acte de vente: chacun dans

ce cas ne doit que sa proportion du solde du prix de

vente.**

- En mati~re de vente de créances. La Cour

de Revision a rendu en 1917 une décision extrêmement

intéressante dans une affaire ob il s'agissait de

ventes successives de créances par lesquelles les ae-

quéreurs s'étaient engagés ~ payer au vendeur les mê-

mes intérêts d'un prix de vente: la Cour décida que cha-

cun pouvait être condamné pour le tout comme s'il y a-

vait solidarité entre eux.~rl~~ Le juge Lamothe dit, p. 270:

1111 ne s'agit pas de la solidarité pure, mais il est

IIcertain que tous les défendeurs se sont liés ~ payer la

IIcréance du demandeur, en entier, et ils peuvent @tre

* CR 1917 Compagnie impériale dl immeubles v. Caron
(1920) 58 CS 495.

~rlr CR 1915 Versai lles v. Harel (1915) 47 CS 468.

~~~: Chopin v. Levinoff (1917) 52 CS 268, par les juges
Archibald, Greenshields et Lamothe; L. Faribault
contra op. cit. p. 179•
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"condamnés chacun dieux pour le tout. Cela a le m~me

"effet que la solidarité. 1I Cette décision audacieuse

constitue malgré sa brièveté un précédent important

pour l'introduction de la théorie de l'obligation in

solidum en droit québécois. *

La jurisprudence contient également un exem-

ple de cession de créance avec stipulation de solida-

ri té. ~n'c'

- En matière de rente. Deux ans avant le

Code civil, la Cour d'appel avait décidé que les propri-

étaires par indivis de llhéritage hypothéqué au paie-

ment des arrérages d'une rente constituée, qui sont in-

divisibles, étaient tenus solidairement au paiement

des arrérages.*1~~ Mais en 1902, la Cour supérieure dé-

cida que les héritiers et représentants légaux d'une

personne qui s'était engagée par IIdeedll ~ verser une

rente foncière, n'étaient pas tenus IIjointly and severallyll

au paiement dè~la rente ~ moins de stipulation expresse

contraire. La Cour supérieure faisait application du

principe de l'article 1105.*1rlh~

* Infra no 68 et 82.

~~ CR 1915 Dêcarie v. Archambault (1915) 47 CS 302, confir
mant une décision de la CS du juge Lafontainc.

15
~~: BR 1864, Papans v. Turcotte 9 R.J.R.Q. 155/' LCR 153.

~~Hrl: Les Dames Religieuses Ursulines v. Lampson (1902) 22
CS 7•



..

•

•
•

•
•

o

•

13.

11.

- En matière de donation, la Cour d'Appel a

rendu en 1906 un autre arrêt, tout ~ fait explicite

celui-l~, fondé sur la théorie de l'obligation in solidum.*

C'était une action sur billet intentée par un fournis-

seur contre un père et son fils vivant en commun avec leur

famille, Un autre membre de cette famille, dont le

jugement ne précise pas le lien de parenté, et le père a-

vaient fait au fils une donation universelle de leurs

biens. Puis le père avait signé un billet en reconnaissan-

ce de dette au fournisseur. Ce dernier soutenait qu'en

raison de la donation universelle et du fait que les ef-

fets avaient été avancés ~ la famille vivant en commun,

le père et le fils étaient solidairement tenus au paiement

de la dette. Le fils soutenait que le compte était pres-

crit quant ~ lui par la prescription de 5 ans car, n'é-

tant pas partie au billet promissoire donné par son pè-

re, la prescription n'avait pas été interrompue ~ son

égard. La question était donc de savoir si la reconnais-

sance de dette par le donateur avait interrompu la pres-

cription quant au donataire. La Cour répondit par la né-

gative en se fondant sur le fait qu'en déclarant le dona-

taire universel tenu personnellement de la totalité des

dettes du donateur, l'article 797 ne le rendait pas dé-

biteur solidaire de ces dettes. Le juge Lavergne dit

p. 528 "L'appelant, si la donation eut été gratuite, eut

* Barbe v. Ellard (1906) 15 BR 526.
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lI~té obligé de payer toute la dctte du doniltcur, llIais

"il ne s'ensuit pas qu'il aurait ét~ débiteur sol idai

lire. L'obligation du donateur et celle du donataire

"procèdent de deux sources différentes, chacun d'eux

'~st obligé pour le tout, mais il ne sont pas solidai

lires et l' un ne peut, par son fa~ t, interrompre 1a pres

'~ription quant ~ l'autre.

'~es obligations ne sont solidaires que

"lorsque le 10 i le dit en termes exprès, ou par 1a con

"ven tion. Og ne trouve nulle part dans la loi que les

'~eux obligations qui nous occupent, procédant de deux

"titres différents, soient solidaires ... "

- En matière de ~ouag~~hoses. Dans une

décision de la Cour supérieure *, le juge Archibald

n'a pas recours ~ la notion d'obligation ~~olidum

mais ~ la notion d'indivisibilité pour arriver au but

que nous discernons dans toutes ces espèces où la so

lidarité proprement dite n'existe pas mais o~ le juge

lui cherche un substitut pour faire jouer l'effet es

sentiel de la solidarité ~ savoir la condamnation au

tout. Le juge dit (p. 5, traduction): "bien que 1'

"obligation"ne soit pas solidaire ("not joint and several")

'~e suis d'avis que les défendeurs avaient le droit de

" refuser d'accepter moins que le plein montant du loyer dO."

* Ouellette v. Dudemain (1910) 17 RL 1.
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On peut citer dans le même sens un arrêt* ob il

s'agissait '~Iun contrat de louage d'une chose

lIindivis ible dans 11 intérM commun des colocatai res. 1I

Ces arrêts montrent comment le juge peut suppléer au

caractère restrictif de la loi en matière de soli-

darité en ayant recours ~ la notion voisine de l'in-

divisibilité chaque fois que la nature des contrats

le permet: la jouissance des lieux loués étant indi-

visible, ces décisions concluent avec une audace

certaine que cette indivisibilité slétend au paie-

ment du loyer qui est la contrepartie de cette jouis-

sance. On note que ces solutions ne doivent rien ~ la

notion de solidarité ni au substitut que les arrêts

Barbe et Ellard et Chopin v. Levinoff précités pro-

posent avec la notion d'obligation in solidum: ici

c'est une troisième voie qui est empruntée, l'indivi-

sibilité, ce qui est juridiquement contestable, car

la somme dlargent qui représente le loyer est essen-

tlellement divisible.~~

Cependant les juges se contentent parfois

de rejeter la solidarité sans rien chercher ~ lui subs-

tituer, par une application moins audacieuse et plus

littérale de la loi en matière de solidarité.~~~

On retrouve la meme démarche que dans les

arrêts Ouellette et Cousineau précités dans une espè-

* Cousineau v. Vaillancourt (1936) 74 cs 105.
1rl~ On peut cependant considérer que clest un cas d'in

divisibilité conventionnelle, solutione tantum. Marty
et Raynaud, Droit civil, T 111er vol. Sirey Paris
1962 , no 77 1•

mn~ Mc Dermott v. Leblanc (1935) 7 CS 12.

>.
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ce relative ~ un contrat de louage d'ouvrage;

mais cette fois, les notions de solidarité et

d'indivisibilité se rejoignent de la façon né

gative suggérée par l'article 1126. La Cour su

périeure* a décidé que le consignataire de mar

chandises transportées par un voiturier est res

ponsable envers ce dernier des frais de suresta

rie aussi bien que l'endosseur du connaissement

qui a pris possession des marchandises. '~u le

caractère indivisible de la créance (1124, 2), il

Y a lieu de conclure au paiement du tout par l'un

ou l'autre des défendeurs, ce qui implique la soli

darité prévue par 1126." On notera cependant que

l'article 1126 prévoit, ~ 11 inverse de ce que dit

la cour, l'hypothèse où il n'y a point solidarité,

mais où chaque codébiteur a contracté conjointe

ment une dette indivisible: le texte veut dire que

chacun en est tenu pour le total, ce qui est un

effet commun ~ l'indivisibilité et ~ la solidarité.

Mais en matière de louage d'ouvrage, com-

me en matière de louage de choses, les juges se con

tentent parfois de nier la solidarité, sans plus.

Dans l'arrêt Martin v. Néron~~~, la Cour d'Appel re

Jeta la solidarité au motif qu'Il s'agissait d'un

contrat mixte, commercial pour le demandeur (fournisseur

..

* CPR v. Lefebvre et Chambord, 1951 CS 338•

*~ (1938) 64 BR 474.
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de matériaux) mais que les défendeurs n'apparais

saient nulle part s'être engagés "conjointement

et sol idairement" ~ payer les travaux; leur con

damnation doit seulement être conjointe.

- En matière d'assurance. S'agissant

d'un contrat entre plusieurs propriétaires de taxi

pour se couvrir contre le risque d'incendie de leur

véhicule, la Cour supérieure a rejeté le recours d'un

coassuré contre l'un de ses coassociés pour le plein

montant de la perte subie par suite de l'incendie de

son véhicule: "Considérant que la solidarité ne se

"présume pas, dans l'espèce, et qui il nly a aucune dis

"position exprimant telle solidarité au contrat sur

"lequel le demandeur appuie sa réclamation*."

Les deux tendances de la jurisprudence

Ces exemples montrent comment la jurispruden-

ce interprète la règle selon laquelle la solidarité ne

se présume pas. On voit se dessiner deux tendances. la

première, interprétant restrictivement l'exigence d'une

stipulation expresse, écarte la solidarité quand elle

n'est pas formellement stipulée dans le contrat et qu'el

le ne résulte pas des termes du contrat; car pour être res

trictive, cette jurisprudence ne va quand même pas jus

qu'~ exiger de forme sacramentelle, comme l'emploi du

mot solidarité. La seconde tendance, plus libérale, de

* Généreux v. la~ (1963) CS 465.
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la jurisprudence en matière de solidarité convention-

nelle consiste ~ dépasser la simple constatation de

l'inexistence de la solidarité dans un contrat et ~

rechercher un moyen d'arriver au même résultat es-

sentiel ~ savoir l'obligation au total: la jurispru-

dence a depuis longtemps appliqué la théorie de 1'0-

bligation in solidum ou a fait app~l ~ la notion voi-

sine d' indivisibilité.*

B. La solidarité d'origine légale

18. L'article 1105, al. 2 présente comme une

exception ~ la règle selon laquelle la solidarité ne

se présume pas les cas o~ la solidarité a lieu de

plein droit en vertu d'une disposition de la loi: en

réalité, il s'agit plutôt l~ d'une application de cet-

te règle qui pourrait se formuler ainsi: la sol ida-

rité ne se présume pas; elle n'existe que dans les

cas o~ elle est soit expressément stipulée dans le

contrat, soit prévue par une disposition de la loi •

Le code donne le caractère exceptionnel ~ la solidari-

t~ aussi bien d'origine légale que d'origine contrac-

tuelle. Ce n'est qu'en matière commerciale que la

"règle"de l'al inéa premier est renversée par l'édic-

tion d'une présomption contraire (alinéa 3). La fo~-

mule de l'article 1105, alinéa 2, empruntée au Code

* On constate que la notion dl indivisibilité a eu
la faveur de juges de langue anglaise alors que
ce sont des juges de langue française qui ont eu
recours ~ la notion d'obligation in solidum•
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17.

français (art. 1202) contient des termes con-

tradictoires, car la solidarité résultant d'u-

ne disposition expresse de la loi n'a pas lieu

"de plein droit". Cette dernière expression

contredit le caractère exceptionnel de la soli-

darité légale. Il vaudrait peut-être mieux fu-

sionner les deux premiers alinéas de l'article 1105

pour éviter ce défaut de forme .*

Avant d'aborder l'étude de la jurispru-

dence relative aux dispositions légales édictant la

solidarité, il convient de mentionner les cas ob la

jurisprudence a rejeté la solidarité en l'absence

d'un texte qui la prévoit.

Ont été ainsi déclarées non solidaires

les obligations de plusieurs légataires universels

envers les créanciers de la succession,** 1 'obliga-

tion des héritiers b l'acquittement des dettes de la

succession,~dn~ l'obligation de la femme séparée de

biens de contribuer proportionnellement b ses facul-

tés et b celles de son mari, tant aux frais du ména-

ge qu'b ceux de l'éducation des enfants communs (1317CC).~~·~

~': 1nfra mp 89.

~'n': Martineau v. r'lartineau, 43 RP 229.

~~n~ Brulotte v. Côté 38 RP 408.

*'k";'d: Piché v. Morse (1898) 14 CS 165. Par contre l'ar
rêt Frari'kS~()amepage 1943 cs 41 prononce une con
damnation solidaire par application de l'article 1423;
pour une application plus correcte de ces deux arti
cles, voir Gilbert v. Laurin 1951 BR 718, ~ la p•
723.
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Si un arrêt récent tient l'obligation alimentai-

re pour non solidaire,* il s'écarte d'une juris-

prudence ancienne dont l'origine est antérieure

au code et qui déclarait l'obligation alimentai-

re solidaire~n~ ou indivisible *~~. On remarque

encore une fois que c'est un juge de langue anglai-

se qui préfère la notion dl invisibilité ~ la notion

également inconnue en Comman Law de sol idarité. Il

convient de relever ~ propos de l'obligation alimen-

taire une inexactitude contenue dans le sommaire de

l'arrêt Crevier v. Crevier ~'~':~n': dont le "jugé" con-

tient l'affirmation selon laquelle "l'obligation de

la part des enfants de fournir des aliments ~ leur

père n'est pas solidaire, mais au contraire est di-

visible," alors que le juge Caron dit p. 314-5 •••

"il n'est pas équité61 e, dans les circonstances, de

les obliger ou aucun (des défendeurs) ~ payer au-de-

l~ de cette proportion chacun, et conséquemment ( ••• )

il ne convient pas qu'ils soient condamnés conjointe
1

ment et solidairement •• ~:

* Niro v. Niro 1950 CS 151.

~n~ ~~n v. Con~~i~5ant C. circ 1860, 5 J 1060;
Lobet te v. Label te, CS 1870, 15 J 81;
Valiquetie v. VQliquette cS 1884 1 MLRSC 129.

-In':-": Hainville v. Corbeil cs 1889 J. Davidson,cité
sous BR 1889 33 LCJ 179, 18 RL 30.

mbn~ CS 1877 J. Caron 9 RL 313•
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il s'agit, on le voit, d'une décision d'espèce ren

due en équité et non pas d'une décision de princi-

pe dans l'esprit du juge. La jurisprudence ancienne

a donc été unanime ~ reconna1tre le caractère soli

daire ~ la dette alimentaire, bien que les articles

165 et s CC ne le lui confèrent pas.L'affaiblissement

du sentiment familial dans la société moderne a fi

nalement fait prévaloir l'application des règles du

code sur l'habitude de se référer au précédent juri!

prudentiel, d'autant plus facilement que les précé

dents étaient tous assez anciens. C'est ainsi qu'on

peut expliquer l'arrêt Niro v. Niro.

La jurisprudence a évidemment eu surtout

~ interpréter les textes qui édictent la solidarité.

Ces dispositions de la loi visées ~ l'article 1105,

al. 2 se trouvent dans le code civil, dans le code

de procédure et dans les statuts.

Le code civil édicte la solidarité aux

articles suivants: 1105, alinéa 3, affaires de com

merce; 1106, délit; 913, exécuteur testamentaire;

1331 subrogé-tuteur; 1688, entrepreneur et architec

te; 1712-1726,comandataires; 1772, coemprunteurs;

1836, 1865, 1873, coassociés; 1941, cautionnement.

Le code de procédure de 1965 édicte la

solidarité aux articles suivants: 67, dépens; 108,

transactions en matière d'assistance judiciaire; 382,

arbitrage; 442, expertise; 750, séquestre; 380, 469,

délit.
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20.

Statuts: loi sur les lettres de change, art. 179;

loi des compagnies du Québec (1964) S.R.Q. c. 271,

art. 183 et 184; Loi du Salaire minimum (1964) S.R.Q.

c.144a.26, etc•••

De toutes ces dispositions, seuls la loi

sur les lettres de change et l'article 1106 ont don-

né ou donnent encore lieu ~ des divergences en juris

prudence. Nous allons retracer la querelle, mainte

nant éteinte, en matière de lettre de change puis nous

étudierons la question d'actualité en matière de soli

darité: la controverse qui siest élevée autour de l'ar

ticle 1106. Nous commencerons par les applications

jurisprudentielles de la solidarité légale qui ont sou

levé peu de difficultés.

Les cas de solidarité légale peu controversés

de
En dehors de l'article 1106 et/la loi sur

les lettres de change, les dispositions légales qui

édictent la solidarité n'ont pas donné lieu ~ une ju

risprudence abondante. l'intérêt de ces décisions

réside en ce qu'elles se réfèrent ~ l'article 1105, al. 3

qui contient la règle inverse de celle posée par l'ar

ticle 1105, al. 1er, c'est-~-dire qu'en matière commer

ciale la présomption est renversée: l'obligation est

présumée solidaire sauf stipulation expresse ou sauf

disposition contraire dans la loi. On voit aussitôt

l'intérêt que présente la commercialité en matière de

solidarité. C'est surtout en matière de lettre de chan-
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ge que ce principe a été utilisé par la jurispru-

dence. Mais il l'a été aussi en matière de socié-

t~. Ainsi la jurisprudence a décidé qu'une socié-

té formée pour llexploitation d'un aqueduc est une

société commerciale et qui il y a solidarité entre

ses membres ~:; qu'une société en nom collectif dont

l'objet principal est l'~levage d'animaux à four-

rure est une société commerciale dont les membres sont

solidairement responsables des obligations assumées

par la société 1~~ l'influence attribuée par la ju-

risprudence au caractère commercial de la société pour

mettre en jeu la solidarité appara1t encore nettement.
dans un arrêt ~~* rendu ~ propos d'une vente de machi-

ne; le juge Stackhouse dit: (~l, p. 30) '~ujourd'hui

"dans les affaires, il est parfois difficile de faire

"la distinction entre une société (partnership) civile

"et une société canmerciale. la situation et les res-

"ponsabilités des associés (partners) ne peut pas tou-

"jours servir de critère". Il s'agissait en l'espèce

d'ouvriers faisant un travail manuel (polissage de plan-

chers) et non pas de commerçants; le contrat dlachat de

la mach ine n' ét ant pas une affa i rc de commerce, 1es

deux ouvriers n'étaient donc pas solidairen~nt tenus d'en

payer le prix.

~': Tremblay v. M~narcJ L~7 RP 245.

~'~': Fortin v. Cimon (1931) 50 BR 242 voir J. IUvard
p. 246-7.

1rln~ Nadon v. Cardinal 36 P.l 28; (1929) 67 cs 527 •
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C'est en application du même principe

que la Cour d'Appel a récemment décidé ~ propos

de la révocation d'une option d'achat d'actions

de société que la responsabilité de ceux qui ont

accordé l'option et de la société de fidéicommis

~ laquelle les actions ont été remises en dépôt

est solidaire, au motif qulune société minière fait

des opérations commerciales et que son financement

est aussi une opération commerciale. w

On trouve également quelques décisions

en matière de société qui appliquent sans difficul-

té l'article 1865 aux opérations effectuées par un

associé au profit d'une société commerciale en nom

collectif,1~~ ~ l'obligation contractée par une 50-

ciété commerciale de ne pas exploiter ni aider ~ l'ex-

ploitation d'un certain commerce pendant un temps dé-

terminé: cette obligation 51 impose conjointement et

solidairement aux associés même après la dissolu-

tion de la société.*1~~

Il Y a eu aussi une jurisprudence abon-

dante en matière de frais de justice ou dépens; mais

son intérêt a diminué depuis que le nouveau code de

* Beaudry v. Randall, 1962 BR 577 (J. Rinfret et Ba
deux dissidents) voir J. Hyde p. 589.

1rl: Levasseur v. Pineau 1951 CS 448.

~'~::-;': Hétu v. Humphrey, CR 1907 14 Rl n.s. 330; (1908)
33 cs 217. Voir aussi Chi Ids v. Thibault (1893)
4 CS 442.
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procédure a pris parti en faveur de caract~re so-

lidaire des dépens- de plein droit sauf décision

contraire du tribunal.* Auparavant la jurispru-

dence ne condamnait solidairement aux dépens

qu'en mati~re délictuelle;1~~ sinon elle appliquait

la r~gle de la division des dépens fondée sur leur

caractère de peine personnelle du plaideur témé-

rai re. **'0':

On trouve également quelques décisions re-

latives aux honoraires des auxiliaires de la justi-

ce. A la veille du code civil, la cour de circuit

refusait la solidarité pour le paiement des honorai-

res d'avocat.'h~~': Mais la r~gle devait être renver-

sée par la suite.~h':~hh': Une décision ancienne rejet-

te la solidarité en ce qui concerne les honoraires

* CPC 1965, art. 67 alinéa 3.

~'rl: Gén ier v. HoocJman CS 1868 13 LCJ 20 l, 15 IU;{Q 351;
Crevier dit St-Jean v. Crevier dit St-Jean, CS 1877,
9 RL 313; Filiatreault v. Bélair (1897) 12 CS 449.

Beaubien v. Rioux (1902) 11 Bn 232, 4 RP 214;
Bernier v. ~Jebec et Levis Ferry CR (1911) 39 cs 193;
Jami~son v. The Great Trunk :~ail\"lay CS 1911 13 l'~P 39;
RI)bil1ard v. Champagne CS 1926 32 RL 155; Dubé v. Mi
chaud CS 1930 36 RL 346; :..:.M.::.agOl.:n..:.Jyl...-:.v_':.•...:R:..:..:a::.:c:;.:i~c;,::o.=.t 1950 CS 45.

~rl~~~ Doutre v. De~ 1365, 9 LCJ 176; 1 lCLJ 65;
14 RJRQ 300.

'·~k..:~h·: f'1albaie Frenette v. Bédard 12 LN 362; 13 LN 266;
Dübé v. Micl1aud précité; McOonald v. Etzin 1953 CS
264.

1~hhbh': Champeau v. Moguin CS 1882, 6 LN 60.
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Par contre pour les honoraires d'expert ,*

de séquestre1~~ et de liquidateur séquestre1~~* la ju-

risprudence a toujours admis la solidarité.~

Il convient de distinguer de cette qJestion

des honoraires professionnels dus par les clients des

officiers et auxiliaires de la justice, la question

de la responsabilité encourue par ces mêmes personnes

vis-~-vis de leurs clients quand elles pratiquent leur

profession en société. La jurisprudence condamne soli-

dairement les avocats1~~~~ ainsi que les notaires 1~~1~~~

pratiquant en société.

!! La solidarité en matière de lettre de change

24. En cette matière, le texte essentiel nlest

plus le code de 1866 mais la loi (1890) 53 v. c. 33,

aujourdlhui S.R.C. c. 16, IILoi concernant les let-

tres de change, chèques et billets ~ ordre. 1I La ques-

tion mérite cependant dlêtre étudiée dans le cadre de

la réforme du code civil, car la solidarité édictée

par les lois spéciales met en cause l'interprétation

de l'article 1105.

* Berlinguet v. Beaucage (1899) 15 cs 563, J. Casault.

1~~ Maillet v. Fontaine (1912) 21 BR 426.

1d~~ ~!ème Théâtre v. Pulos et Lamarre 1953 BR 524;
1955 "CS 448.

*~1~~ Ouimet v. Bergevin BR 1878, 22 J 265;
Julien v. Prévost et St-Julien CC. 1884 8 LN 143•

1~':,;h~ Baron v. Archambaul t CR 1900 confi rmant CS J. Lemieux
(1901) 19 CS 1•
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Avant la loi de 1890, le code civil

réglementait les lettres de change dans les ar

ticles 2279 à 2354, qui ont été abrogés par cet-

te loi, "sauf en tant que ces art ic1es ou quelques-uns

d'entre eux, ont trait ~ la preuve à l'égard des let

t res de change, ch~ques et bill ets. "

Cette question a été rendue extrêmement

complexe par le renvoi fait par l'article 10 de la

loi aux "r~gles de la Common Law d'Angleterre, y

compris le droit commercial, sauf dans la mesure où

elles sont opposées aux dispositions formelles de

la présente loi."

La difficulté est venue du fait que la

Common Law ne conna1t pas la solidarité, ce qui, on

l'a déjà vu, se traduit par un recours presque instinc

tif des juges de langue anglaise ~ la notion pour-

tant inconnue aussi en Common Law, mais plus facile

à saisir, d'indivisibilité. A cette cause principale

de discorde s'en ajouta une autre: la "joint obliga-

t ion" de 1a Common Law est aux ant ipodes de l'ob1i

gation conjointe du droit civil:* or le malheur a

voulu que "joint obligation" ait été rendu par "obli

gation conjointe" dans 1'article 179 de la loi sur les

lettres de change, ce qui constituait un contre-sens

juridique évident. En somme, toute la querelle est née

du rapprochement h~tif de notions juridiques apparte

nant ~ des syst~mes différents sans se soucier de con

naltre leur contenu réel, sur la seule foi des ressem

blances trompeuses entre les deux langues.

* Infra no 83 et 84.
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Le problème qui s'est posé devant les

tribunaux est au fond assez simple: il s'agissait

toujours de savoir quelle était la nature de l'o

bligation résultant d'un billet dans lequel la so

lidarité n'était pas expressément stipulée. Autre

ment dit, le seul recours ~ un billet rendait-il so

lidaire l'obligation constatée par le billet? Si

non, quelle était la nature de cette obligation qui

n'était pas solidaire 1 La réponse qui consistait

~ dire que cette obligation était "con jointe," loin

de faire la lumière, embrumait au contraire le pro

blème, car suivant le sens que l'on donnait ~ l'ar

ticle 10 le terme "conjointe" devait s'interpréter

selon la Common Law, ob l'obligation conjointe du

droit civil n'a pas d'équivalent, ou selon le droit

civil, o~ l'on sait que le terme juridique conjoint

signifie l'inverse de ce que suggère le mot; Une o

bligation conjointe, c'est en réalité une obligation

"disjointe" ou divisée entre ses sujets passifs.:::

Voyons comment cette controverse alimentée

par la doctrine a été finalement résolue par la juris

prudence.

Avant le code, on trouve un arrêt de la

Cour dlAppel de 1817 qui déclare qu'un billet dans

lequel trois personnes s'engagent "jointly and severally"

* J. Carbonnier Droit civil Pur 1959, T Il no 217.
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la m!me solution dans des arr!ts rendus après le

code

Mais, dès 1870, un arrêt 1~~* avait res-

treint la solidarité au cas où les faiseurs de bil-

lets sont commerçants: deux cultivateurs qui ont

signé un billet ne sont pas obligés solidairement.

l'arrêt de la Cour supérieure *m~* No~}e v. Forgrave

devait confirmer cette solution; un an après l'arret

f!:.~peau v. Beauchesne le juge Lemieux décida que

l'obligation des souscripteurs d'un billet promissoi-

re dans lequel leur solidarité n'était pas stipulée

n~6tait que conjointe. Il justifiait ce revirement par

rapport ~ l'arrêt ~ault v. Bergevin en disant que

comme d 1 après la loi de 1890 "la solidarité doit être

"exprimée et mentionnée dans le billet, on ne peut y

'~uppléer, et elle ne doit pas être présumée. Dans

"les cas ob les parties, faiseurs d'un billet, n'ont

"pas clairement stipulé la solidarité, l'nbligation

"n'est que conjointe". Comme pour le juge Lemieux "la

'~istinction des obligations conjointes d'avec les

'~bligations conjointes et solidaires est la même en

"droit anglais qulen droit français", il conclut que

"l'obligation était conjointe.

~'~ l:15:~l..!...c!.er v. \·/hLtneY_~..f9..trell 2 RJI{Q 137, 2 r~ de L 29.

~':-:~ Per ':.au lt _v..!.. ..8l'" ~Qev inec i rc 1886, 14 RL 604;
Créee~. Bea~.Ehes~ (1898) 14 CS 495, J. Lemieux .

~h'~~'~ Malhiot v. Tessier et Lemonde CS, 23 RJ:~Q 322, 563,
2R-L 625 J. liackay.

~'~'~~'r-:~ (19nO) 17 cs 23L., .1. Lem-ieux.
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L'arrêt Noble v. ~orgrave a été forte~

ment critiqué par Nicholls * et par Falconbridge ~n~

qui ont eu le mérite de faire apparaltre l'erreur con-

sistant ~ rapprocher les notions opposées de joint

liability et d'obligation conjointe. Il importe de

souligner que le juge Lemieux repoussait la solidarité

en matière de billet en croyant appliquer le droit an~

glais, car, au-del~ de la prise ~ la lettre de l'erreur

légale de sémantique consistant ~ traduire joint par

conjointe, le juge Lemieux préconisait une application

entière des règles de la Common Law aux billets "excep-

té dans les cas où elles seront incompatibles avec les

édictions de notre acte des lettres de change". C'est

précisément sur ce point que la controverse devait por-

ter par la suite. On chercha la solution du problème

de la nature juridique des obligations sur billets dans

l'interprétation de l'article 10. Rejetant unanimement

1a thèse de l' appl icat ion "ent ière" de la Common Law ~

la lettre de change ~'.-.':-.'r, imprudemment soutenue par le

juge Lemieux, la doctrine se divisa en deux groupes

opposés, les uns, La Durantaye et Perrault, rejetant la

solidarité de principe en matière de lettre de change,

les autres, Falconbridge et Nicholls, soutenant la thè-

se selon laquelle le billet promissoire postulait tou-

jours la solidarité.

* Nicholls, Bills of Exchange Act and Prescription,
(1937-[1) 16 ,{ du D 35.

~'...~ Falconbridge, The Bi Ils of Exchange Act in Quebec (1942) XX
CBR 739 - 7L~0.

~h·r".': Russe 1; A commentary ('If the [) i 11s of exchange acted
1921. t. 22. cité et critiqué rar Perrault, Traité de
Droit commercial, r~ontréal, 19'-'0, T. l" no lOH p. 176.
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Le probl~me de la solidarité et de l'ab-

sence de solidarité était en réalité subordonné ~

celui de la commercialité du billet, car il y avait

unanimité des auteurs et de la jurisprudence sur

le caractère solidaire du billet commercial c'est-~-di-

re fait par des commerçants pour l'exécution d'une

obligation commerciale. Le point en litige était ce-

lui de la commercialité ou de la non commercialité du

billet passé pour l'exécution ou en vertu d'une obliga-

t ion ci vil e.

Pour la Durantaye,* la souscription d'un

billet pour une obligation civile ne constitue pas en-

tre non-commerçants une affaire de commerce au sens

de 1105, qui est "purement de droit français", par op-

position aux articles 1235 et 2260 empruntés au '~roit

intermédiaire anglais". La référence au droit fran-

çais existant en 1763 affaiblit considérablement une

thèse fondée sur une prétendue imperméabilité des sys-

tèmes Juridiques les uns par rapport aux autres et en

fin de compte par rapport ~ la réalité sociale qu'ils

sont destinés ~ régir.

Perrault** rejette également le caractè-

re intrinsèquement commercial du billet promissoire:

son caractère civil ou commercial dépend de la natu-

re de l'opération principale pour laquelle il a été fait,

compte tenu de la qualité des parties. C'est une ques-

* Le billet ~ ordre et la solidarité (1946) R. du B.
6. 216•

~~~ Op. cit. no 399 et 422.

t
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tlon de fond régie par le droit provincial*.

Al' inverse, F~lcnnbridge *~ et Nichol1s ~~~*

soutiennent, à la suite de ~nault 1~~~~~ et de Lange-

trary to Perrault's view, statements of the codifiers

ture. ralconbridge ~'~'~'r-.'nh'( dit m~me "Admittedly con-

•
1., e r .'-'-'-'-'.-''''''.''''''., que le billet est commercial par na-

•

•

•
o

1

can be quoted in favour of the proposition that bills

and notes were in 1866 regarded as commercial matters

irrespective of the character of the parties to tl.em".

La divergence entre les deux groupes d'au-

teurs venait de ce que les premiers interprétaient l'ar-

ticle 10 de la loi de 1890 comme ne s'appliquant qu'à

ce qui concerne strictement les billets, laissant au

droit provincial toutes les questions de fond relevant

ordinairement du droit civil (capacité, cause, consen-

tement, droits et obligations des parties), alors que

les seconds auteurs nonnaient de l'article 10 une inter-

prétation beaucoup plus large et recouraient à la Common

Law pour déterminer la nature des obligations des par-

ties à un billet et en conséquence pour définir ce qu'est

une obligation "joint".

* Falconbridge, B~nks, Bills, ~otes, chèques, 1935, no 108,
pp. 179 et 180.

~h'( (1942) XX CB~~ 736.

~:,..:~:~ ( 1937) 15 1\. du o. 606. n

,,;'n'~':-,': T 5 p. 480, T 6 p. 64, T 9 p. 526.

.,'t'".':1:'i':";'~ T 4 p. 30.

..._......'...'_.. ( 19'+2) XX CBR 737.""""'"''''''
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Entre l'arrêt Noble v. Forgrave et l'ar-

rêt B.C.N~ v. Labonté qui a mis fin ~ la controver-

se, la jurisprudence siest divisée entre les deux ten-

dances: l'une fidèle ~ la distinction de l'arrêt Malhiot

précité * entre le billet donné pour une dette commer-

ciale (solidarité) et le billet donné pour une dette ci-

vile (non-solidarité) 1~~, l'autre attribuant au contrai-

re le caractère commercial, donc la présomption de soli-

darité, ~ tous les billets négociables, même ceux con-

sentis par un non-commerçant.*~h~.

La première tendance fut soutenue par la

Cour d'Appel, avec de nombreuses réticences toutefois,

et c'est le ralliement de cette Cour ~ la seconde ten-

dance qui a éteint la controverse en 1947.1~~1~~ Elle

décida "qu'à l'égard du détenteur régulier, s'attache

"au billet li ordre, en raison de sa négociation et de

I~a livraison, la présomption que l'obligation qulil cons-

* Supra no 26.

m~ Da9.':l~~. Décade, 1907 RP 141 ; .Drouin v. Gauthier,
(1903) 12 B~ 442; Walker v. Lamoureux, (1904) 13 BR
209,(3/2); Cou'=!.l.QY--Y! Savard, 43 !1P 430; Brosseau v.
Jodoin, CH, (1917) 52 CS 3R; Cassaubon v. Bédard,
(1918) 54 CS 385; Carrier v. Faguy, (1923) 34 BR 9~ (3/2~

Lévesque v. Bergeron (1939) 66 BR 213 ; BeN v. Turcotte
1942 BR 381.

1rlr* Gauthier~~roui~· es 1902, 8 RJ 515 J. Langelier;
The Lnndon Lancashire v. Hart CR (1912) 43 CS 2Q;Audette
~~ead (1913) 24 RL ns 230; Banque d'Hochelû9a v. Lé
~. CR 1918,25 !:L n.s. 158;
Ba~ue Provinciale v. Tourigny (1928) 31 RP 310.

~~hh': Banque canadienne Nationale v. Labonté 1947 BR 415, in
firmant 1946 HL 362.
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"tate ou qui lui sert de fondement est cOllunerciale".

La présomption de commercialité qui "peut être dé-

trui te, sauf les droits des t iers" (J. Bissonnette,

p. 426) entra1ne la mise en jeu de l'article 1105,

al. 3 qui présume la solidarité en matière comrrercia-

le. Donc ici ce n'est plus le caractère commercial

de l'obligation que le billet sert ~ constater qui en-

tra1ne la solidarité, comme dans l'arrêt B.C.N. v. Tur-

cotte précité, mais c'est le caractère commercial du

billet lui-même, abstraction faite de l'obligation, qui

entra1ne la solidarité. La règle est donc très simple:

il Y a solidarité dès qu'il s'agit d'un billet, car le

billet est par lui-même comnercial. La Cour d'Appel

rejoignait ainsi la position traditionnelle de la Cour

suprême en matière de commercialité du billet*.

Il faut noter que la Cour d'Appel a caté-

goriquement rejeté 11 l'occasion de ce revirement de sa

jurisprudence la théorie de la solidarité imparfaite

que le défendeur avait invoquée subsidiairement pour

écarter certains effets de la solidarité au cas ob la

Cour admettrait la thèse de la commercialité. Le li-

tige portait sur l'effet interruptif de la prescription:

il aurait été possible pour la Cour de restreindre la

portée du revirement capital qu'elle opérait en tempé-

rant les effets de la solidarité de principe des bil-

lets promissoires par la notion de solidarité imparfaite,

* Catellier v. Bélanger 1924 RCS 436 et Bergeron v.
Lindsay 1940 RCS 534.
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qui aurait au moins permis d'écarter les conséquen

ces les plus f~cheuses de la solidarité dénoncées

par les tenants de la thèse rejetée.* Elle a pour

tant renoncé ~ s'engager dans cette voie malgré

les sollicitations de Perrault et de la Durantaye

et on peut se demander s'il n'y aurait pas lieu de

revenir sur cette décision. On le pourrait d'au

tant plus facilement dans le cas où la thèse de l'o

bligation in solidum. discutée actuellement en ma

tière délictuel1e, devait finalement triompher.**

III La solidarité en matière délictuelle

La notion de solidarité en matière délic

tuelle présente une difficulté particulière en droit

québécois du fait d'une interprétation contestable

de l'article 1106 par la Cour d'Appel en 1894. Dans

l'affaire Jeannotte v. Couillard1ri~~, la solidari

té a été rejetée alors que toutes les conditions de

son application étaient remplies, ce qui a entra1né

par la suite les tribunaux ~ s'interroger sur la no

tion de solidarité et ~ la repousser dans des cas où

elle aurait dO être prononcée. C'était le point de

* la Durantaye ibid § V.

1~~ Infra no 83 et s.

1n~* (1894) 3 BR 461 (J. Bossé diss).

33.
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35.

départ d'une tendance restrictive tenace qui a dé-

bordé sur d'autres questions relatives ~ la soli-

darité et qui, on le verra, a déj~ nécessité 11 in-

tervention du législateur, sous une forme extrê-

mement contestable d'ailleurs puisqu'elle est In-

tervenue dans le Code de Procédure de 1965*•

Pourtant, il ne faut pas Si imaginer que

la notion de solidarité a été remise en cause cha-

que fois qu'il siest agi d'appliquer l'article 1106.

On peut citer une multitude d'arrêts qui prononcent

sans difficulté la solidarité contre les coauteurs d'un

-1: 1nfr a no 58.

-Id: Arrestation illégale Pouliot v. Stanley; BR 1813, 2
RJRQ 68, 1 R. de L. 380; internement illégal Rodgers
v. Garand, (1929) 67 cs 38; vol de bois ~~ondc Bé
langer, BR 1879 2L~ J. 96, 3 LN 26;quasi-délit I~an~

v. Racine, Bi{ 1880 2L• J 216; 3 LN 66; .Q!œrë!.s-y'. Cana
dian Acceptanc~ 1968 B~ 228; donation frauduleuse
Bisail10n v. Nourie (19]3) 19 RL n.s. 295; dommage
provenant d'une fuite d'huile de chauffage Tl~ornill

v. Avmor 1959 cs 116; dommage résultant d'une espè-
ce de conspiration Car.gjll v. Davie, B:1, 1962 l'.P 153;
libelle ticHil1an v. 13nucher, CS 1868,18 RJnQ 62,557;
Gauthier v. Amyot, CS 1871, 3 RL L~46; Goyette v. j{odier
C!{ 1889, 20 HL 103; Riverin v. Cie dl ill1prim~rie CI{
(1891~) 5 CS 336; lli9!!.eron v. Cie de Pub 1icat ion ~e 1a
Patrie CS 1902, 5 RP 329; Rioux v. Arcand (1931) 69
CS 34; collision de véhicules avec piétons ou collision
entre véhicules: Smith v. Diamond (1929) 69 cs 203; Du
'p"ont v. Rémil1ard (1928) 66 cs-13o; LalUlnièr~! OurO:
cher CS (1931) 37 RL 388; Fortin v. Bélanger 1955 i{L 47;
Green v. Shaver (1930) 68 CS 499; Lavë!.11ée v. Paguette
1951 CS 228; Laflamne v. Rémi llard 19L~7 BR 143 (J. Mar
chand diss); Thériault v. Rock 1953 CS 301; Ethier v.
Forget 1953 BR 751; Gingras v. Payette CS, 1955 RL 385.



•

•
•

36.

37.

35.

Mais b cOté de ces cas d'application de

la solidarité en matière délictuelle, on trouve une

aussi grande quantité d'arrêts o~ la notion même de

solidarité est discutée pour aboutir soit b l'admis-

sion, soit au rejet de la solidarité. La jurispru-

dence se partage en effet entre deux écoles: l'Une

inaugurée par l'arrêt Je~nnotte v. Couillard qui con-

çoit la solidarité de façon restrictive, l'autre par

l'arrêt Grand Trunk v. McDonald qui donne de la soli-

darité une définition plus large.

L'arrêt Jeannotte v. Couillard qui, selon

le juge Galipeault* a fait sensation dans le temps, a

été rendu sur des faits simples.~~~ Un médecin pres-

•

•

crit par erreur un médicament dangereux pour le patient;

b son tour, le pharmacien qui exécute l'ordonnance com-

met une autre erreur. Le patient meurt: qui est respon-

sable? En première instance 1~~*, le juge Jetté surtout

préoccupé par la réparation du préjudice moral en l'es-

pèce, a réglé la question de la solidarité en quelques

phrases dont il ne pouvait prévoir le succès, sans quoi,

on peut penser qui il aurait mieux mesuré ses termes. Le

juge n'avait pu admettre la solidarité en l'espèce parce

que l'actIon du pharmacien était la suite de l'acte du

médecin, mais ce n'était pas le même acte et ce n'était

0
;': Shawinigan v. Lapr ise (1942) BR 210.

.:~': Nadeau op. cit • no 612 p. 528.

~':-.'~': Jugement rapporté sous l'arrêt de la Cour d'Appel
( 1894) 3 BR 461.

1
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pas la même responsabilité p. 468-9: "Je consid?:!re

IIque la faute (du pharmacien) n'a pas le même de-

"gré, il faut nécessairement séparer cette respon-

IIsabilité parce que la faute n'est pas commune

lIe t n'est pas la m@me ll • La Cour d'Appel confirma

cette décision, avec une seule dissidence (Juge Bos-

Sé), au motif que la solidarité ne joue que si le

dommage résulte d'un même acte et non pas d'actes dis-

tincts. C'était une interprétation littérale de l'ar-

ticle 1106: "un délit ou quasi-délit" et de l'article

1103 "une même chose ll
•

Malgré la jurisprudence McDonald * de la

Cour suprême qui a cherché ~ réagir contre cette con-

ception de la solidarité, la jurisprudence Jeannotte

a eu une plus grande portée que ne le laisse croire Na-

des décisions qui sont fidèles b la thèse de la soli-

deau (P. 528), puisque nous trouvons jusqul~ nos jours

'. darité réduite par l'exigence de l'unité de délit .,'-'........

•

,

38. L'arr@t Grand Trunk Rai lway Co. v. ~\cDonald ~':..:...':

est aussi connu que l'arrêt Jeannotte et ici encore c'est

davantage sa portée que son contenu même qui mérite d'être

~': No suivant.

m': .Laplante v._5t-Germain CS 1907 13 RJ 358, CI~ (1908)
34 CS 497; Du~as v. Cité d~11n~tréal CR 1920, 59 es
209; Rel ~gieux du T. 55. v. Belmo..!!! BR 1935, 39 RP 368;
Papadia v. St Cyr cité par le juge St-Jacques 1959 BR
639; Lëlp-icrr~ v. Cité de '~ontréal 1959 Res 43l~; Hichüud
v. Brabant 1966 CS l~7; Nnel v. Les Petites Soeurs Fran
ciscaines 1967 CS 1 v. p. 10.

~~~* (1918) 57 RCS 268; 23 CRY C. 361.
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déterminé~. On sait que cet arrêt décide que

o
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1

la solidarité peut être prononcée contre les deux au-

teurs d'un accident causé par leurs fautes respec-

tives qui ont été commises en la même circonstance

et qui ont contribué directement ~ produire l'ac-

cident, ce qui donne dans le texte original: "acci-

dent caused by independant acts of negligence commit-

ted by both (parties) on the same occasion or in con-

"ectio" with the same occurence and co"tributing directly

to that accident". Le sommaire de l'arrêt déforme cette

formule en disant "acts of negligence committed by both

at the same time ll , ce qui introduit l'élément de simulta-

néité qui se trouve, il est vrai, dans la célèbre défi-

nit ion du juge Brodeur mais qui nlest pas essentiel.* Ce

qui importe dans la définition de la solidarité, c'est

l~élément de causalité mis en évidence ~ la fin de la

définition du juge Brodeur: p. 280. "La solidarité ré-

sulte de l'impossibilité de séparer dans l'imputabilité

d'un fait uni des actions qui y ont simultanément concou-

ru et qui y sont rattachées par des liens de cause ~ ef-

~'r Lever Bras v. Fisher 1962 CS 617.

,'-'. Napierville v. Dubois 1924 HCS 375, J. Mignault, dis
sident; Tréoanier v. CPR CS 1925,31 RL n.s. 119;
Langevin~~R.~auchamp (1928) 44 B~ 569: Bro~~.
~!!.arti~! (1929) l.6 BR 479; k!~5!e.au._'(.._ Johar!]i 1953 BR
41A; Da0ust v. G~l inas 1954 r.s 7f\: ~!()bert v. Morais
1956 B"~ -740; Blou i n.. v. Menegh in i . 1~)5-(; !'1f': -SoS; \./ i 1
liams v. eTM CS, 1958 RL 247; Whitton v. Jesseau 1962
CS 3D"; Leduc v. Hercules 1965 CS-i9j-Lé-ves-gue v. Arbec
1964 CS 24. ~~~b~~~. v. Goupil 1967 O~ 214; Géli~
Des~hênes v. Damphouse 1967 cs 709.
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En effet, la notion de solidarité rete

nue par les juges varie selon la conception qu'ils

adoptent de la causalité en matière de responsabi

lité. Ramenée ~ ses termes théoriques, la différen

ce entre les arrêts Jeannotte et McDonald tient au

passage de la théorie de la causalité adéquate b cel

le de l'équivalence des conditions.

L'affaire Jean~ est tellement typique

~ cet égard qu'elle ressemble' une hypothèse d'6co-

le qui permettrait d'exposer les différents résultats

des théories en présence. La théorie de la proximi-

té de la cause aurait engagé la seule responsabilité

du pharmacien dont l'action ayant conditionné le dom

mage était celle qui était la plus proche dans le temps.

La théorie dé l'équivalence des conditions aurait évi

demment entra1né la responsabilité solidaire du médecin

et du pharmacien. Les juges ont préféré en l'espèce

la théorie de la causal ité adéquate, le dommage étant

rapporté ~ la cause qui devait le produire normalement.

Cependant, on note que les juges n'ont pas rapporté le

dommage ~ la seule cause qui, suivant le cours ordinai-

re et normal des choses, devait le produire, c'est-~-dire

la faute du médecin; ils ont également retenu la respon

sabilité du pharmacien pOlir un cintl"i~lI\c dll c\olllnnge.

C'est que "l a théorie de la causal ité adéquate ne conduit

"pas forcément 'à retenir dans tous les cas, comme cause

"du dommage, un fait unique b l'exclusion des autres .••

"il peut très bien arriver qu'b propos d'un dommage dé

'~erminé, plusieurs circonstances et par exemple plusieurs

Ilfautes commises par diverses personnes puissent être con

'~idérées comme causales (faute d'un tiers ou de la victi-
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'me, par exemple). Dans ce cas, il y aura cores-

"ponsabi1ité"~·~. La théorie de la causalité adéqua-

te n'exclut pas la solidarité même si elle ne la

•
•

postule pas aussi parfaitement et immédiatement

que la théorie de l'équivalence des conditions **.

En l'espèce, il y avait deux responsables: il devait

donc y avoir solidarité.

L'~rrêt McDonald applique la théorie de

, 'équ iva' ence des cond i t ions que "nous (. •• ) ret rou-

vons dans plusieurs de nos arrêts" dit le juge Rivard

dans l'arrêt Deguire 1~~* Gr~ce ~ la jurisprudence

•
•

o

,

McDonald, la fiction de la solidarité résultant du dé-

lit unique commis par deux personnes est, sinon écartée 1rl.rlr*,

du moins réduite dans ses effets négateurs de la notion

même de solidarité. En effet contrairement ~ ce qu'af-

firme le juge létourneau, dans l'arrêt Bro~seau, ce

que vise essentiellement l'article 1106, c'est l'unique

conséquence due aux coauteurs du don~age c'est-~-dire

l'obligation de réparer et non pas un soi-disant acte fau-

tif unique commis par deux personnes, ce qui en pratique

,'~ G. Harty. la relation de cause b effet comme con
dition de la responsabilité civile, Etude compara
tive des conceptions allemandes, anglaise et fran
çaise) (1939) Rev. Trim. de Dr. civ. 685, ~ la p. 695.

~':-;'( 1b i d p. 702.

~.~~': 1963 BR 101, ~ la p. 110.

~~~m~ J. létourneau in Brosseau précité, supra no 38,
p. 483-4; J. Gagné in Blouin précité supra no 38.
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ne concernerait que des hypothèses extrêmement ra-

res. Il est évident que le législateur a visé dans

11 artic1e 1106 11 hypothèse o~ deux ou plusieurs délits

concourent au même dommage. Ce nlest que par une in

terprétation littérale contraire ~ l'esprit du texte

que lion a pu tergiverser si longtemps sur la seule

signification qui lui donne effet. Nous verrons dans

la seconde partie qui il existe un moyen de couper court

~ cette diatribe.*

Section Il Les effets de la solidarité

Traditionnellement, on divise les effets

de la solidarité en effets principaux et effets secon

daires. Tout système juridique qui adopte la notion de

solidarité admet les effets principaux. Certains sys

tèmes juridiques seulement, dont le code de 1866, adop

tent, en plus les effets secondaires.

Les effets principaux consistent dans l'o

bligation au tout (ou son parallèle, le droit d'exiger

le total dans ~a solidarité active): c'est le problè

me de la poursuite ou de l'obligation (articles 1100

et 1103 et s.), problème des rapports du créancier et

des codébiteurs (ou des cocr6anciers et du débiteur);

ils consistent en second lieu dans l'exercice de l'ac

tion récursoire: c'est le problème de la contribution

(articles 1117, et s.), problème des rapports des codé

biteurs (ou des cocréanciers) entre eux.

Les effets secondaires de la solidarité sont

indiqués par les articles 1109 ~ 1111. D'après ces textes,

~'( 1nfra no '75.
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l'action du créancier (mise en demeure, interrup

tion de prescription, demande dl intérêts) contre

l'un des codébiteurs, et certains actes d'un codé

biteur (sa faute) produisent des effets juridiques

contre les autres codébiteurs, m@me Si ils nlont

pas été mis en cause. On explique ces solutions

par 11 idée de représentation réciproque des codébi

teurs.* les effets secondaires consistent, par ex

emple, dans la faculté offerte au créancier de pour

suivre un codébiteur sans le mettre en demeure per

sonnellement: il suffit qu'il ait mis en demeure un

aut re codéb i teur. De même, 1a prescr i pt ion sera in

terrompue vis-~-vis d'un codébiteur d~s l'instant

où le créancier l'aura interrompue ~ l'égard dlun au

tre codébiteur. les effets secondaires de la soli

darité intéressent donc essentiellement le probl~me

de la poursuite ou de l'obligation. l'exercice de

l'action récursoire c'est-~-dire le probl~me de con

tribution ne sien trouve qu'indirectement affecté. la

faute d'un codébiteur entra1nant la perte de la cho

se aura bien un effet juridique sur ses codébiteurs:

au lieu que chaque codébiteur ne soit responsable que de

son fait dans l'exécution de l'obligation solidaire~*,

chacun est responsable du fait des autres, clest-~-dire

reste tenu vis-~-vis du créancier au paiement du prix

de la chose, même s'il n'est pas tenu des dommages-inté

rêts (1109, al. 1er). C'est l~ un probl~me d'obligation.

* Gaudemet op. cit. p. 436 .

~(";': Projet franco-ital ien art. 134; v. infra no 63.
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Les conséquences de cette faute ne se font sentir

sur la contribution que comme un élément supplémen

taire servant ~ déterminer la part contributive

de chacun. Les effets secondaires de la solidari

té ont donc également une incidence sur le probl~

me de la contribution: ils le compliquent en ajou

tant des éléments de compte; mais cette incidence

est purement accessoire•

En théorie le probl~me de l'unité ou

de la dualité de la solidarité, selon la terminologie

classique, ou celui de la distinction de la solida

rité et de l'obligation in solidum, pour employer le

langage des auteurs modernes, ne se pose qu'au niveau

du probl~me d'obligation. La question est de savoir

s'il est légitime ou non d'améliorer la position du

créancier par les effets dits secondaires qui renfor-

cent davantage les liens d'obligation déj~ rendus plus sOrs

par Je droit d'exiger Je pJein montant de Ja créan-

ce ~ un seuJ codébiteur. C est Je probJ~me classi-

que auqueJ la jurisprudence québécoise vient ~ son tour

'd'être confrontée; la seule originalité du probl~me

au Québec vient de l'existence d un texte qui semblait

a priori exclure la controverse du domaine principal

ob le probl~me s'est posé dans tous les pays, le domai

ne délictuel.

Ce qui complique ce probl~me délicat, c'est

que la question de l'obligation in solidum a été égale

ment soulevée par les tribunaux en mati~re de contribu

tion, c'est-~-dire dans les rapports entre codébiteurs;

la jurisprudence a eu recours ~ la notion d'obligation

in solidum pour résoudre le probl~me de la contribution

entre les codébiteur~, ce qui est surprenant étant donné
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que les articles 1117 et s. établissent clairement

le caractère conjoint des rapports dlobligations-

droits entre les codébiteurs. Cette jurisprudence

doit donc etre expliquée.

Ceci nous amène ~ distinguer entre

les applications jurisprudentielles de la théorie

de l'obligation in solidum au problème de l'obliga-

tion et ses applications au problème de la contribu-

t ion.

A. Le problème d'obligation

Le problème d'obligation nia pas soule-

vé de difficultés jusqu'au moment ob l'on s'est de-

mandé si la théorie de l'obligation in solidum était

applicable en droit québécois.

On a vu qu'en 1947*, la Cour d'Appel avait

déj~ eu ~ se prononcer sur l'existence ~ côté de la

solidarité proprement dite d'une:obligation in solidum

et qu'elle l'avait écartée. La Cour de Cassation fran-

çaise venait alors de consacrer la théorie de l'obliga-

tion in solidum en matière délictuel1e ..'n': et la ques-

tion se posait aux juristes québécois de savoir si cet-

te théorie avait sa place au Québec,

Se séparant de Mignault qui se contentait

de reproduire la vieille distinction de Mourlon entre

solidarité parfaite et imparfaite 1nh~, la doctrine qué-

..'r Supra no 33,

..'ri: Civ. 4 déc;I939 D.C. 1941, 12/~, note de M. Hol1eaux;
25 fév. 1942 D. C. 1942, 96.

1~~~ T. 5 p. 483 et s.
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bécoise moderne rejette ~ l'unanimité toute distinc-

tion en matière de solidarité *. La question aurait

pu en rester l~ si la jurisprudence nlavait récem-

ment redonné vie ~ cette vieille controverse.

Conformément ~ cette doctrine, la juris-

prudence ancienne admettait sans difficulté l'effet

interruptif de la prescription conformément ~ l'arti-

cIe 2231. Elle décidait en matière de billet que la

demande en justice intentée contre un débiteur soli-

daire interrompt la prescription ~ l'égard de ses codé-

biteurs 1~~; que le paiement partiel en acompte de la

dette a pour effet d'interrompre la prescription du

billet1rl*;que la reconnaissance d'une dette par le

faiseur d'un billet interrompt la prescription tant

contre lui que contre son endosseur .1rir~~

Récemment la jurisprudence semble avoir re-

mis en cause des principes qui semblaient bien établis

depuis le code civil: elle a rejeté en matière délic-

tuelle le principe de lleffet interruptif de la pres-

cription de l'action intentée contre un codébiteur ~

l'égard dlun autre codébiteur. Cependant il ne faut

pas conclure h~tivement de ces arrêts ~ une adoption

pure et simple de la théorie de l'obligation in solidu~.

* Nadeau, T. 8, p. 525; Faribault, T. 8 bis, nl 2~3J

p. 171 (P. 172 il affirme qu'une telle distinct'on
n'a jamais 6té reconnue par notre jurisprudence;
voir en sens contraire Larrance v. Bertrand (1933) 71
CS 341); no 247, p. 180etno 255 p. 192.-

** Cnmpbel v. Baxter (1898) 7 BR 134.

':(1:-.'( Bank of ntt~~ v. r"cLc:.!!! (1904) 26 CS 27.

1drl:-.~ Labelle v~~~uin (1922) 60 CS 424.
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En effet, les motifs de deux décisions récentes

en ce sens sont remarquablement prudents ~ l'égard

de cette théorie.

Dans l'arrêt Bisson et Uxor v. Bisson *,

le juge F. Dorion rejette l'effet interruptif de la

prescription de llaction intentée contre un codébiteur

solidaire. En réalité, cet arrêt n'a pas du tout

la portée qul,)n est tenté de lui reconna1tre au premier

abord, car si l'effet interruptif nlest pas retenu ici,

c'est que la solidarité est exclue en llesp~ce, le ju

ge se référant ~ la conception étroite de la notion de

solidarité: "Pour qu'il y ait solidarité, il faut que

"les dommages-intérêts réclamés proviennent d'un même

"délit ou quasi-délit auquel les défendeurs ont contri

IIbué ~',*II. Rejetant la distinction entre les solidarités

parfaite et imparfaite. le juge Dorion slexplique tr~s

clairement sur la raison de sa décision: la premi~re ac

tion nia pas interrompu la prescription ~ l'égard du

défendeur dans la deuxi~me action (le véritable respon

sable) car elle était dirigée contre quelqu'un qui n'a

vait aucune responsabilité dans llaccident. Il y a

donc en l'esp~ce rejet non pas des effets secondaires

de la solidarité mais de la solidarité elle-même. Cet

te décision est une autre application de la jurispruden

ce Jeannotte, mais elle nlest pas du tout décisive en

ce qui concerne l'obligation in solidum.

* 1963 cs 345.

*lt Ibid p. 349.
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Plus récenwnent, la Cour d'Appel a eu ~

se pencher sur le même problème et elle l'a résolu

dans le même sens. A la suite d'une collision d'au

tos, la victime assigne l'un des conducteurs, puis,

plus d'un an après l'accident, elle assigne le con

ducteur de l'autre véhicule. La question était de

savoir si la première action avait interrompu la pres

cription, ~ l'égard du conducteur assigné en deuxième

lieu. La Cour d'Appel a décidé, par trois voix con-

tre deux, qu'il n'y avait pas eu d'interruption de

la prescription et qu'en conséquence, la seconde ac

tion était irrécevable*. L~ encore, on pourrait croi

re ~ l'adoption de la théorie de l'obligation in solidum

pour rejeter les effets secondaires de la solidarité.

En réalité, les motifs de la décision s'opposent ~ cet

te interprétation.

En effet, le juge Choquette dit, approuvé

par le juge Taschereau, ~ propos de l'application des

articles 2231 et 2224 ~ l'espèce: "11 n'est pas néces

'~aire de trancher toutes ces questions car, de toute

"manière, je suis d'avis qu'une action dont les allé

"gations excluent expressément la responsabilité d'un

'~iers ne saurait interrompre la prescription contre

lice tiers. En d'autres' termes, la prescription d'une

"action basée sur la sol idarité de l'art. 1106 ne sau

lirait être interrompue par une action antérieure por-

* Beaulieu v. Beaulieu 1966 BR 849.

1



•

•
•

•
•

o

••

48.

47.

"tant que cette sol idarité n'existait pas". On ne

saurait indiquer plus clairement le motif de la

décision: les dispositions de la loi en matière de

solidarité ne s'appliquent pas, car il n'y avait pas

de solidarité en l'espèce. La solution ne doit rien,

en dépit des références ~ la distinction entre la

solidarité parfaite et la solidarité imparfaite, ~

la théorie de l'obligation in solidum; c'est encore

une application de la jurisprudence Jeannot~e, qui

aboutit ~ la négation de la notion de solidarité•

C'est d'une façon négative que l'arrêt

Beaulieu présente un intérêt pour la théorie de 1'0-

bligation in solidum. Dans son opinion dissidente, le

juge Brossard donne très clairement les raisons qui

militent, selon lui, contre l'adoption en droit qué

bécois de la distinction entre la solidarité propre

ment dite et l'obligation in solidum. Le rejet dè cet-------
te distinction par le juge Brossard prend tout son

sens quand on note qu'il admettait implicitement, ~

la différence des juges de la majorité, que les con

ditions de la solidarité étaient réunies en l'espèce.

Dès lors, le dilemne était le suivant: ou bien il ad

mettait la théorie de l'obligation in solidum et il

rejoignait l~ solution de la majorité; ou bicn il

rejetait cette lh~orie et il en arrivait ülors b ün

mettre, contre la majorité, que la première action

avait interrompu la prescription ~ l'égard du coau

teur de l'~ccident, par application de l'article 2231,

ce qui permettait ~ la victime de poursuivre les deux

auteurs. Cette dernière solution, retenue par le jUge
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Brossard, avait l'avantage de réparer ce qui n'était

manifestement que l'effet d'une inadvertance de

l'avocat de la victime qui n'avait assigné qu'un

des auteurs de l'accident; c'était évidemment la so-

lution la plus favorable ~ la victime, créancière

de la réparation. Elle a été adoptée depuis par un

arrêt de la Cour supérieure *.

En somme, mise ~ part l'opinion dissidente

du juge Brossard, la jurisprudence nlest pas d'un grand

secours sur la légalité et l'opportunité d'une applica-

tion de la théorie de l'obligation in solidum ~ la ques-

tion de l'obligation c'est-~-dire des rapports du créan-

cier avec les codébiteurs solidaires, puisque, comme

il convient de la part d'un juge chargé d'appliquer la

loi, le juge Brossard n'examine que la légalité de la théo-

rie dans le droit positif actuel. Cela laisse entier le

problème de l'opportunité de l'adoption de cette théorie:

l'étude du droit comparé nous indiquera les arguments que

l'on peut avancer en faveur et ~ l'encontre de cette théo-

u. Le problème ~e contribution

Le problème de contribution, déj~ complexe en

lui-même, a été rendu encore plus ardu en droit québécois

~ cause de certaines conceptions qui y ont eu cours et

dont on ne peut pas encore dire si l'intervention du légis-

lateur dans le nouveau code de procédure civile suffira ~

y mettre fin. Nous faisons allusion au problème du point

de départ de la prescription de l'action récursoire et de

l'autorité de la chose jug6e en matière d'obligation sur

la contribution, plus concrètement. de la nécessité d'une
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instance différente pour régler le problème de con-

tribution, c'est-b-dire de la prétendue impossibili-

té de régler l'obligation et la contribution dans une

même instance.

Avant d'aborder cet ensemble de problè-

mes, il faut dire que tout n'es t pas auss i comp 1i qué

en matière de contribution. Il en est ainsi du prin-

cipe de la division de l'obligation entre les codébi-

teurs et du quantum du recours, le codébiteur solvens

ne pouvant poursuivre chaque codébiteur que pour sa

part et portion (1117-1118)*.

Mais avant que se pose la question du mon-

tant du recours, se pose celle de sa recevabilité. A ce

niveau du problème de contribution, on constate dans la

jurisprudence une sorte de blocage de l'institution de la

solidarité, dont la cause tient apparemment b la concep-

tion restrictive de la notion de solidarité. On trouve

très tôt des décisions qui dénotent une timidité dont les

juges paraissent incapables de se défaire. A cela sla-

joute, pour comble de malheur, l'inclusion d'une notion

qui n'a rien b faire en la matière, la garantie. L'origine

de ces tendances se trouve dans un arrêt de la Cour supérieu-

re en 1919 Bégin v. Richard~~~ et dans un arrêt de la Cour

o
de Revision de 1922 Sorel v. Chevrier .'-'-'...... "" .

•
•

rie Chinic v. Ross B.R. (1887) 13 QLI~ 297; Cormier v. Del isle
1942 CS 480; Case Treshing v. Berthelet BR 1913, 21 RL
ns. 288.

~~~ (1919) 55 CS 114.

1~~~ (1922) 50 CS 376.
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Dans l'arrêt Bégin v. Richard rendu ~

propos d'un accident d'auto dO en partie au mauvais

état de la chaussée, pour déterminer le point de dé

part de la prescription du recours de l'auteur de l'ac

cident poursuivi contre l'autre, le juge Dorian dit:

"Quant ~ la demande en garantie, la cité de Québec pré

"tend qulelle est prescrite ..• Mais cette prescrip-

"t ion est sujette aux règles générales de 1a prescr; p

'~ion. Aussi lorsqu· il s'agit d'un recours en garan

"tie, la prescription ne peut courrir tant que le re

I~ours en garantie nlexiste pas (article 2236).

I~e principe énoncé dans cet article pour

"la garantie formelle existe pour la même raison dans la

"garantie simple. C'est qulen effet, avant la demande

"principale, le demandeur principal est dans 11 impossi

"bilité dlagir, le recours nlétant pas ouvert (2232).

'~n pourrait ajouter que 11 interruption contre l'un

"des débiteurs solidaires 11 interrompt contre tous (2231)*."

Ainsi on voit comment l'action récursoire de

l'article 1118 est assimilée ~ la garantie de façon ~ lui

appliquer une règle édictée en matière de garantie d'évic

tion; car c'est de cela ,qu'il s'agit ~ l'article 2236. Le

rapprochement était contestable, car lleffet interruptif

de la prescription est attaché par cet article b un êvènen~nt

futur certain, le terme, ou incertain, la condition (dont

lléviction nlest qu'un exemple), hypothèses qui sont fort

éloignées de la situation du codébiteur solvens qui exerce

son recours contre ses codébiteurs. On voit également comment,

par une confusion manifeste de l'obligation et de la contribu-

i
t
: P. 116.
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tion, l'article 2231, édicté en faveur du créancier, est

invoqué ici pour régler un problème de contribution.

Trois ans plus tard, on retrouve la même

assimilation de l'action récursoire b la garantie dans

l'arrêt Sorel v. Chevrier sous la plume du juge De-

mers *. l'un des codébiteurs condamnés solidairement

avait acquitté en entier le montant du jugement et poursui-

vait les autres défendeurs pour se faire rembourser par

chacun d'eux leur part respective: la Cour de Revision

décide que le premier jugement n'est pas chose jugée

dans la seconde cause et elle renvoie le dossier en Cour

supérieure pour qu'il y soit procédé b la preuve. Le

juge Demers dit: "je suis d'avis qu'il n'y avait pas cho-

'~e jugée. la Cour dans la première cause a décidé la

"question d'obligation envers le créancier, mais non cel-

"le de contribution (1120 Sourdat, vol. 2, no 771). Il

"fallait donc laisser faire la preuve offerte de lagaran-

"tie alléguée et de la part de responsabilité de chacun,

"si la responsabilité n'était pas toute entière,sur la com-

"pagn ie .•. "

Cet arrêt admettai t donc 1a nécess i té en l'es-

pèce de procéder b une nouvelle instance pour déterminer

la part contributive de chaque codébiteur. Mais il ne

faisait pas de cette instance séparée une nécessité inéluc-

table: c'est pourtant b cette solution que la jurisprudence

postérieure allait aboutir. Alors, la division entre l'obli-

~':Voir dans le même sens, 8!'i':".ff_~:2!:.~.I~ë.!,~~bëllr1t 19114 CS 253;
Montrc:i!..L.TranwaYL'!:. Eversfield 1948 I3H 545, juge St-Ger
main p. 556 et s; Bell v. Ouébec 1967 RP 12R.

.-.;;.....;..;.~.:......:;.:-""--
-;':-,'( p. 378.
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gatlon et la contribution est devenue une dichoto-

mie de la solidarité. Cette bissection explique

le développement restreint de la solidarité en droit

québécois, les obstacles posés devant l'action ré-

cursoire n.'étant pas de nature:' favoriser la mise

en jeu fréquente de 11 institution. lIen est ré

sulté des contradictions et des Incertitudes dans le

régime de l'action récursoire.

Un problème Important a cependant été

rapidement réglé par la jurisprudence: le point de dé-

part de la prescription de cette action est la date du

jugement qui liquide la dette c'est-:'-dlre du jugement

quI r~gle l'obligation et, :. défaut de jugement, la da-

te du paiement de la dette par l'un des codébiteurs *.

L'incertitude du régime de l'action récur-

soire est venue de l'assertion selon laquelle le juge

de l'obligation ne peut pas, n'a pas le pouvoir de ju-

ger la contribution **. L'arrêt Blumberg v. Wawanessa

refuse au débiteur qui a payé dans son intégralité :.

la victime d'un accident de la route le montant accor-

dé :. celle-ci par un jugement condamnant solidair(;rnent

les auteurs du dommage de recouvrer, au moyen d'une sai-

sie-arrêt pratiquée entre les mains d'un assureur, la part

virile de ses codéfendeurs. Le motif invoqué par le juge

* Robillard v. Jodoin (1939-1940) 43 RP 1; City of
Montreal v. The King 1949 RCS 670; Giguère v. Hé
ritiers R. Gagnier 1959 CS 190; Lévesque v. Arbec
1964 CS 24; Montreal Tramways v. Eversfield préci
té no 54; United 5t to $1. Stores v. Dame Ancan 1956
BR 12.

** St-Vincent v. Marchand 1956 BR 436; Blumberg v. Wawa
nessa 1960 BR 1165 ~ 1204; 1962 RCS 21.
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Bissonnette est qu'il s~agit dans ce cas d'une '~a-

litière délictuelle d'où découle la simple obligation

lIin solidum, c'est-~-dire celle où chaque débiteur est

IIresponsable du tout, mais où chacun possède le droit

"de faire déterminer la proportion de sa part virile

"fondée sur la gravité de sa faute respect ive, ce qui

"n'affecte en rien le jugement qui est devenu res judicata

"lorsqu'il a statué sur la solidarité des défendeurs li

"l'égard du demandeur". (p. 1169).

'.

Outre l'appel ~ la théorie de l'obligation

in soli dum pour écarter l'autorité de la chose jugée

•
•

sur la poursuite dans les rapports des codébiteurs entre

eux, ce qui li notre avis constitue déjll une confusion,

cette décision éminemment contestable, rendue avec la dis-

sidence du juge en chef Galipeault, consacre l'opinion

selon laquelle il y aurait un obstacle ~ régler dans la

même instance l'obligation et la contribution, venant de

ce que "le législateur n'a pas encore jugé bon de statuer

dans ce sens,':". Cette opinion a été récusée par le juge

en chef Galipeault ** qui considère avec raison comme obi-

ter l'affirmation du juge Taschereau dans City. of Montreal

~King, précité, selon qui "contrairement aux provinces

de droit commun, dans la Province de Québec, le juge

ne détermine pas la proportion de responsabilité des

coauteurs" ,'n':,':.

~I: J. Rinfret, p. 1175, cf. p. 1186 et ,..1. Owen 1192-3.

,':-,': P. 1200 et p. 1204, approuvé par L. Beaudo in (1961)
R. du B. 143.

o

•
•

-'_1_'.",., '" P. 673. Il est b noter que l'affaire Thériault v. Huetwith
(1948 !~CS 86) invoquée par le juge TaSëI~a~;·, n'a pas
trait li l'action récursoire, mais b l'action de la victi
me continuée par l'un des auteurs du dommage, devenu hé
ritier de la victime. (problème d'obligation).



..

•
ct

•
•

•
•
o

••

54.

On peut citer ~ l'appui de la th~se du juge en chef

Gallpeault, l'arrêt Harbec v. Corporation de la Pa

roisse de St-Antoine *: "Le débiteur tenu et ac-

'''tionné pour le tout peut néanmoins appeler en cau-

"se ses codébiteurs, non pas pour faire fractionner en-

"tre eux toute la poursuite du créancier mals afin de

"faire statuer par un seul et m@me jugement sur la

"demande du créancier et sur la demande en garantie

"que le débiteur a droit de former contre ses codé

"biteurs", et l'arrêt LéveSque v. Arbec **: "Celui qui

'~st poursuivi et qui prétend qu'un autre doit satis-

"faire avec lui ~ la condamnation éventuelle doit ou

"attendre d'être condamné et exercer ensuite une ac-

"t ion récursoi re contre celu i qu' il prétend réellement

'~tre obligé, ou bien assigner ce dernier en garantie

'~ans attendre l'Issue du proc~s sur la demande princi

"pale et demander que son garant soit condamné':. l'in-

"demnlser, ou bien ••• "

Néanmoins, le juge Fauteux devait confir

mer en Cour suprême l'opinion du juge Bissonnette dans

l'affaire Blumberg en déniant toute "pertinence ~ la

"détermination de la proportion de responsabi 1ité de

"chacun des défendeurs par le premier juge ••• cette

"part ne pouvait dans cette instance entre la victime

'~t les défendeurs par elle poursuivie, être judiclai-

"rement déterminée". *Irlr

* (1926) 64 CS 567, p. 568.

** 1964 CS 24, p. 31-2.

*Irlr 1962 RCS 21.
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,Cependant, le triomphe de cette opinion*

devait être de courte durée car le législateur est ve-

nu y mettre un terme en 1965. Il l'a fait d'une ma-

ni~re assez contestable puisque c'est dans le code de

Procédure que nous trouvons la disposition de fond se-

lon laquelle (art. 469): "Le jugement portant condamna-

tion doit être susceptible d'exécution. Celui qui con-

damne ~ des dommages-intérêts doit en contenir la li-

quidation; lorsqu' il prononce une condamnation solld~i-

re contre les auteurs d'un dommage, il doit déterminer,

pour valoir entre eux seuleroent, la part de chacun dans

la condamnation, si la preuve permet de l'établir~·r.·:".

Avec cette disposition, oh peut considérer

que la déviation de la jurisprudence est fermée et que

l'action récursoire va reprendre sa place sur le chemin

de la solidarité, qui est déj~ suffisamment tortueux par

lui-même sans qu'on y ajoute des détours inutiles.

Que reste-t-il aujourd'hui du recours ~ la

théorie de l'obligation in solidum pour régler le pro-

blème de contribution? On peut citer un arrêt de la

Cour supérieure ~'n'n': qui déclare fort justement "notre

~'n':_ Note des Commissaires" .•. la deuxième partie du tex-
te reproduit l'article 542 CP, mais en y ajoutant une
disposition destinée ~ obvier ~ la nécessité des recours
ultérieurs entre les débiteurs condamnés solidairement".

~'nrk Paulin v. Gagnon 1962 CS 134.
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"article 1106 déclare (en effet) que l'obligation

"résultant d'un dél it ou d'un quasi-dél it commis

"par deux personnes ou plus est sol idai re. Il est

'~onc inutile pour la décision de cette cause de

"faire la distinction entre la solidarité parfaite,

"imparfaite et l'obligation in sol idum". On ne

peut mieux replacer sur son vrai terrain la ques

tion de l'obligation in solidum: elle est inutile

pour régler la question de la contribution entre

les codébiteurs*.

En somme on voit que sur la question des

effets secondaires de la solidarité et sur celle de

la théorie de l'obligation in solidum, la position de

la jurisprudence québécoise est doublement ambigue.

D'un côté, il n'est pas du tout sOr qu'elle admette

cette théorie dans son domaine d'application normal

~ savoir la poursuite ou l'obligation. Par contre, el

le a invoqué cette tl~orie afin d'écarter l'effet de

la chose jugée en matière de poursuite sur la contribu

tion, par une confusion manifeste sur la finalité des

effets secondaires de la solidarité: il semble en ef

fet que l'effet secondaire de l'autorité de la chose

jugée dégagée par la jurisprudence française pour jouer

dans les rapports du créancier avec les codébiteurs so

lidaires, ait été confondu avec une prétendue autorité

de la chose jugée en matière d'obligation sur la contri

bution, qu'il se serait agi d'écarter en ayant recours

~ la théorie de l'obligation in solidum. C'est donc d'u

ne façon pur~ment artificielle que la théorie de l'obli

gation ..!.~ sopdum a été récemment invoquée dans la juris-

* Dans le même sens, l'Espérance v. enté 1963 RL 184.
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prudence québécoise en matière délictuelle*.

2e PARTIE

les modifications proposées au
régime en vigueur

Secti~~ Les solutions possibles

Il est bien évident que le problème de la

solidarité ne se posera dans l'oeuvre de revision

du Code civil que si l'on a au préalable décidé de

conserver le principe de la division des obligations

qui comportent plusieurs sujets actifs ou passifs.

Tout ce qui suit suppose le maintien de la règle fon-

damentale du droit québécois selon laquelle la divi-

sion forme le droit commun des obligations plurales,

autrement dit la pérennité de la conception individua-

liste du droit des obligations.

En effet, la solidarité est une exception

~ la division de l'obligation. Clest le point commun

de ne pas confondre les deux institutions .

de la solidarité avec 11 indivisibilité; mais il importe

• IIl'obligation indivisible set celle qui ne

o

••

"peut lHre exécutée qu'en entier. Si l'indivision est

"très souvent conventionnelle, elle représente norma-

l'lement un caractère nécessaire de l'obligation imposé

I~ar la nature des choses; elle '~rocède d'une cause

"réelle qui tient ~ la chose elle-même" dit Demolombe .

~': 1nfra no 73.
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passive en revanche, ne
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"provient pas de la nature des choses; elle est une

'~dallté artificiellement ajoutée ~ l'obligation par

"la loi ou par la volonté des parties et qui permet

"au créancl er de réclamer ~ l'un que Iconque des débl-

"teu rs 1e mont ant de 1a det te ~"'''.

A ces différences pr's, la solidarité corn-

me l'indivisibilité sont des correctifs ~ la division

de l'obligation. Cette division "nlest pas sans dan-

ger pour le créancier qui doit exercer plusieurs ac-

tions et reste exposé aux risques de 11 insolvabilité

de certains débiteurs. Par contre coup, elle nuit

parfois au débiteur en 11empêchant de trouver faclle-

ment du créd1t **".

La solidarité rappelle l'enjeu fondamental

du droit des obligations, ~ savoir la conciliation de

la liberté Individuelle et des nécessités du commerce.

Comme Il est souhaitable que le droit québécois persls-

te dans sa tradition humaniste de refus de tout subor-

donner au commerce ***, il va falloir apporter ~ la 5011-

darité une attention particull're, car clest de l'utl-

llsation judicieuse de ce genre dl Institutions que dé-

pendra l'efficacité du maintien des principes tradl-

tionnels.

* Vincent, eod loc. pp. 603-4.

** Vincent, eod loc. p. 603.

*** Autrement dit, que ce soit toujours le consentement
des parties qui soit ~ la base de l'obligation et
non pas le "bargain" selon l'expression employée
dans Cheschire and Fifoot, Law of Contract, Butter
worth, London 1956 4e éd. p. 19 et 21.

1
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63,

59,

la solution du problème de la solidarité

dépend du cho ix que di c te 1a loi déj~ i nd iquée '!c

du rapport inverse de la force et du domaine d'appli-

cation de l'institution: ilIa solidarité perd de sa

force dans la mesure où s'étend son domaine d'appli-

cation ~h':. l'étude de la jurisprudence québécoise

nous a montré l'exactitude de la règle. En voulant

allier les contraires, le code de 1866 a poussé les

tribunaux ~ mettre la solidarité en veilleuse. le

statu quo n'est donc pas souhaitable•

les autres solutions possibles découlent

nécessairement de l'accent qui sera mis sur l'une ou

l'autre des préoccupations que l'on peut avoir au su-

jet de la solidarité, ~ savoir sa force ou son étendue.

Pour ce qui est de la force 'de l'institution,

le droit comparé nous indique dans l'ordre décroissant,

soit la solution française où la jurisprudence a allon-

gé la liste des effets de la solidarité telle que prévue

par le Code Napoléon, soit la solution du code québécois

qui est identique ~ celle du code Napoléon '!n~*, soit cel-

le du code allemand, qui réduit la solidarité ~ l'obliga

tion au total '!dn~*

-1: Supra no 5.

m~ Vincent, eod loc. p. 605.

,hh': Code civi 1 belge, art. 1197 II 1216, néerlandais
1314 ~ 1331; code libanais des obligations, art. 11
~ 44; éthiopien, art. 1896 ~ 1916; code civil es
pagnol 1137 ~ 1148; code civil de la République de
Chine (1930), art. 271 ~ 293.

,h'n':-:: Projet" de code des obI igations et des contrats (fran
ço-Italien) art. 128 li 157; code hellénique art. 480
~ 495; code égyptien (19qR) art. 279 ~ 299; code suis
se des obligations 143 ~ 150; code sovintique, art.
179 ~ 181.J; code civil général autrichien (1947), art.
888 ~ 896.

i
1

1

1.
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Pour ce qui est du domaine d'application

de la solidarité, on constate que les législations

qui donnent un effet minimum ~ la solidarité sous la

forme de l'obligation in solid~~ l'appliquent plus

largement que les autres. Ainsi, selon le code suis-

se, la solidarité joue en matière de société, d'indivision,

de tutelle, de succession, de copropriété; le code suis-

se des obligations édicte la solidarité délictuelle (art. 50),

~ l'instar du code québécois *

." la comparaison des codes français et québé-

cois montre ~ quel point la solidarité est plus largement

utilisée en droit québécois qu'en droit français.

•
o

la solidarité ne se pré
sume pas; il faut qu'el
le soit expressément sti
pulée.
Cette règle cesse dans les
cas ob la solidarité a lieu
de plein droit en vertu
d'une disposition de la loi.
Elle ne s'applique pas non
plus aux affaires de commer
ce, dans lesquelles l'obli
gation est présumée solidài
re, excepté dans les cas
ré gis d i ffé remment pa r des
lois spéciales.

1106:

l'obligation résultant d'un
délit ou quasi-délit commis
par deux personnes ou plus
est sol idai re .

CN

1202:

la solidarité ne se pré
sume point; il faut qu'el
le soit expresément sti
pulée.
Cette règle ne cesse que
dans les cas ot! 1a so 1ida
rité a lieu de plein droit,
en vertu d'une disposition
de 1a 10 i .

•
~

* Cf. code éthiopien, art. 2155.
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Si l'édifice périt
en tout ou en par-
tie dans les (cinq)
ans, par le vice de
la construction ou
même par le vice du
sol, l'nrchltecte qui
surveille 11 0 uvrage
et l'entrepreneur
sont responsables de
la pertê conjointement
et solidairement.

Lorsqu'il Y a plusieurs
mandataires établis en
semble pour la même af
fai re, ils sont respon
sables solidairement des
actes d'administration
les uns des autres, à
moins d'une stipulation
contraire.

CN

Si l'édifice construit
à prix fait, périt en
tout ou en partie par
le vice de la construc
tion, même par le vice
du sol, les architecte
et entrepreneur en son
responsables pendant
dix ans.

1995:

Quand il Y a plusieurs
fondés de pouvoir ou man
dataires établis par. le
même acte, il n'y a de so
l i·dar i té ent re eux qu' au
tant qu'elle est exprimée.

•
o

•
•

Cette comparaison donne une idée fort in-

complète du droit québécois, car il importe d'ajou-

ter tous les cas de solidarité édictés par les sta-

tuts *.

Il est évident qultl y a une contradiction

formelle entre le caractère exceptionnel de la solida-

rité proclamé! par l'article 1105, alinéa 1er et llap-

plication faite effectivement de cette institution par

le codificateur lui-même qui contredit aussitôt ce ca-

ractère dans les alinéas suivants du même article, ainsi

~': Supra no 20 .•
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que dans l'article 1]12 qui renverse également la

présomption de non-solidarité entre les comandatai-

res. La contradiction serait encore plus flagrBn-

te si l'on recensait complètement les cas de soli-

darité statutaire: seul un examen détaillé 'es sta-

tuts permettrait d'en dresser un inventaire complet.

Veut-on conserver la solidarité considé-

rée comme un correctif au principe de la division des

obligations, afin de favoriser le crédit: il faut a-

lors maintenir les effets prévus par le code de 1866;

on peut même envisager de les renforcer en leur adjoi-

gnant le principe de la chose jugée dégagé par la juris-

prudence française. On sera alors amené ~ proposer une

diminution du champ d'application de l'institution afin

d'éviter que la jurisprudence ne continue ~ écarter la

solidarité, y compris son effet principal de l'obli-

gation au tout, pour éviter ses effets secondaires jugés

excessifs dans certains domaines, notamment dans celui

de la responsabilité délictuelle. Car un renforcement

des effets actuels de la solidarité ne se justifierait

que dans le domaine contractuel et devrait se faire aux

dépens de son champ d'application: le renforcement et

m@me le maintien des effets actuels de la solidarité de-

vralt donc, en raison de l'attitude de l~ jurisprudence,

s'accompagner de l' introduction ~ cnté de la solidarité

proprement dite, ~ effets étendus, d'une autre institution

appelée ~ jouer dans les domaines où l'obligation au to-

tal est suffisante. C'est ainsi que se pose le problè

me de l'introduction en droit québécois de l'obligation

in solidum qui occuperait la place laissée par la solida

rité.

I!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!·!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!I!!IIIP.... ' •................-._·--
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Cette solution a le mérite de conserver

le rùle de garantie qui a toujours été celui de la

solidarité. A notre époque,où une organisation jus-

te et efficace du crédit est vitale, il serait im-

prudent d'abandonner un moyen que la tradition nous

a légué. Par contre, cette solution a l'inconvénient

dl introduire la distinction controversée entre la so-

lidarité proprement dite et l'obligation in solidum.

Veut-on b 11 inverse, b l'image du droit al-

lemand, repousser complètement les difficultés dues aux

effets secondaires et ramener la solidarité ~ son seul

effet de llobligation au tout. On pourrait songer en ef-

fet,dans un souci de simplicité et en se fondant sur l'exis-

tence d'autres sOretés plus "modernes", enlever II la so-

lidarité son rôle de garantie et ne conserver de l'institu-

tion que son effet principal de façon b ne pas restrein-

dre son champ d'application au domaine contractuel.

Cette autre solution a le mérite de la sim-

plicité mais l'inconvénient de nous priver dlun moyen de

crédit: l'arsenal des droits romanistes n'est pas assez

riche pour qu'on se prive dlune arme quelconque en ce

domaine. C:est pourquoi nous préférons la première solu-

tion; mais la seconde n'est pas pour autant b rejeter et

elle mérite d'être envisagée également.

Il existe donc trois voies possibles en ma-

tière de solidarité:

1- le maintien du statu quo qui a pour effet

de faire jouer la solidarité en mati~re délictuelle. Cela
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suppose évidemment le rejet de la doctrine défen~ue

par la Cour d'Appel en 1966 dans l'arrêt Beaulieu,

puisque la distinction entre la solidarité parfaite

et la solidarité imparfaite est dépourvue de base

légale dans l'état actuel du code*.

2- la distinction entre la solidarité et

l'obligation in solidum. Cette solution exigerait

une délimitation des domaines d'application des deux

régimes et un transfert notamment de la responsabilité

délictuelle b l'obligation ~ sol~dum, la solidarité pro-

prement dite étant réservée aux matières contractuelles.

Il faut noter que non seulement la jurisprudence contient

déjb des précédents intéressants d'application de la

théorie de l'obligation in solidum ~~ mais que le code

de 1866 lui-même a eu recours plusieurs fois b la no-

tion d'obligation pour le total, en dehors de l'arti-

cle 1216, notamment ~ l'article 1945 en matière de cau-

tionnement et ~ l'article 2118 en matière de tutelle.

La notion d'obligation au tout n'est donc pas inconnue

en droit québécois. La question qui se pose est de savoir

s'il faut en étendre le domaine d'application et la sys-

tématiser pour en faire une catégorie juridique autonome

b côté de la solidarité.

* Supra" no 47 et 48.

m~ Chopin Levinoff et Barbe v. Ellard supra no 11 et 13.
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)- le rejet pur et simple des effets secon-

daires de la 501 idarité conformément ~ llexemple du

code allemand et de ses nombreuses imitations déj~

citées *. Cette solution aurait pour effet de facili-

ter la coexistence du droit québécois avec la Common Law

dans des matières aussi délicates que la lettre de chan-

ge en supprimant par exemple les problèmes soulevés par

l'effet interruptif de la prescription. Cependant, aus-

si souhaitable que soit ce résultat, on prendr~ bien soin

de ne pas appauvrir le droit québécois d'une institution

aussi favorable au crédit qu'est la solidarité, au risque

dlencourir ensuite le reproche de s'attacher ~ un sys-

tème juridique qui n'est pas adapté ~ la société marchan-

de contemporaine; Du reste le même effet simplificateur

pourrait être obtenu en transférant la matière des let-

t res de change dans le doma ine de 11 ob 1i gat ion in so'l idum,

dans le cadre de la solution précédente.

* Su~ra n? 62~ la Grèce semble avoir franchi ce pas:
vo.r 10. dl Introduction au Code civil (Loi no 2783
du 30 janvier 1941), art. 29: "Toutes les fois que
l'on ren~on~r: dans la législation en vigueur ou dans
un ?cte JU~ld~que le terme de coobligation ou d'obli
gation solIdaire, on doit entendre par ce terme ~

dater de l'introduction du Code civil, et pour ~e qui
concerne les rapports juridiques régis par celui-cl
11 ob 1i gat ion in so 1idum du Code" '"-- .
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Section Il La solution proposée

La solution proposée consiste' dlml-

nuer le champ d'application de la solidarité dans

le but de lui donner son plein effet et de rempla

cer la solidarité dans le champ laissé libre par

l'Institution, voisine mals distincte, de l'oblige-

tlon au tout ou in solidum.

Il convient d'accorder le fond du droit

, la r~gle du caract~re exceptionnel de la solidarité qui,

on le rappelle, ne peut pas être abandonnée sans renon-

cer' une des bases du droit québécois: la division des

dettes. Pour avoir un sens, la r~gle de la divislun

ne doit être contredite que par des exceptions qui dol-

vent conserver leur caract~re d'exceptions et ne pas

devenir tellement Importantes qu'elles finissent par don-

ner , la r~gle le rôle d'un cadre commode pour exposer

les exceptions, selon la formule,que le doyen Vedel ap-

pliquait au crlt~re du service public en droit admlnis-

tratif français! Il convient en somme de limiter la

solidarité, avec tous ses effets actuels et éventuelle-

ment si on le désire avec d'autres effets, aux seuls

cas ob les nécessités du crédit la rendent souhaitable,

c'est-'-dlre essentiellement en mati~re contractuelle.

AI Le principe de la distinction entre la solidarité
et l'obligation ln solidum

La distinction entre la solidarité et 1'0-

bligation in solidum ne peut pas avoir en droit qué-

bécois la même finalité qu'en droit français. Alors

qu'en droit français la théorie de l'obligation in

solidum a pour but de justifier les extensions juris

prudentielles du domaine de la solidarité, en droit

québécois il s'agit' l'inverse d'empêcher la juris

prudence de rejeter la solidarité dans des domaines ob
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elle est édictée, ~ cause de ses effets trop larges.

Cette différence fondamentale de la position du pro-

blème dans les deux droits vient de l'existence en

droit québécois de llarticle 1106 qui étend la so-

lidarité en matière délictuelle. Nous avons vu com-

ment la jurisprudence avait d'abord interprété la

notion de solidarité d'une façon si restrictive qu'el-

le finissait par la détruire (jurisprudence Jea~notte,

Couillard *) et plus récemment comment elle avait eu

recours ~ la vieille distinction de la solidarité par-

faite et de la solidarité imparfaite (arrêt Be~lieu ~~~).

Mais il ne suffit pas de critiquer la jurisprudence pour

s'être opposée ~ l'emploi de la solidarité dans des cas

ob cette institution lui semblait inadaptée au résultat

~ obtenir ~ savoir, en l'espèce, l'indemnisation des

victimes de quasi-délits. Il faut encore se demander

s'il n'y a pas une autre voie pour atteindre le but

que les tribunaux québécois se sont assign~~: nous pen-

sons que cette voie est l'obligation In~idum, qui

assure un équilibre entre les intérêts de la victime

et des coauteurs de délits ou de quasi-délits .

-_._--
~'r Supra no 37.

m', Supra no 47.
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La distinct ion entre la solidarité et 1'0-

bligation in solidum rappelle celle de la solidarité

parfaite et de la solidarité imparfaite mais elle ne

se confond pas avec elle.

la distinction de la solidarité parfaite

et de la solidarité imparfaite reprise par Mignault *
dans 110ur Ion ~':-k avait également été soutenue par Au-

•

•
o

••

bry et Rau mb':. Selon ces auteurs, "il existait deux

"sortes de solidarités, llune dite ~rfaite compor-

"tant tous les effets énumérés par le Code, l'autre

"appelée imparfaite parc~ que privée des effets se-

"condaires; elle permettait seulement au créancier dlexi-

"ger de chaque débi teur le montant de 1a dette. Cette

"théor ies' appuya i t sur 1es cons idérat ions su i vantes:

"les effets secondaires de la solidarité supposent que

~les-codébiteurs se sont donné" mandat réciproque de se

"représenter pour tout ce qu i concerne l' exécut ion de

"l'obligation. Or il est des cas dans lesquels l'exis-

"tence d'un tel mandat ne peut pas m~me être suppo:.ée~'::';;';;·:II;

aux exemples cités ici par Vincent, on peut substituer aisé-

ment l'article 1106 et l'article 1331 du Code québécois.

'~ussi chaque fois que l'on ne pourrait raisonnablement

'~onsidérer que les débiteurs se représentent les uns les

"autres, les effets secondaires devraient dispara1trc; il

* Op, cit. T. 5, p. 483 et s.

~':* ~épétitions écrites sur le Code Napoléon, 13e éd. T. Il,
n. 1258.

~h'::': Cours de Droit civil fran~ais, 5e éd. T. IV, § 298 ter.

~~~** Vincent, eod. locI p. 665.
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'~ aurait bien toujours solidarité mais une solidarité

"incomplète, l!!'.earfaite. Cette théorie de la dualité

"de la sol idarité nia jamais connu le succès. Elle

"portait, d'ailleurs, en elle un germe de faiblesse, du

"fait que ses promoteurs n'arrivaient pas ~ se mettre

"dlaccord sur la délimitation des cas de solidarité im-

"parfaite. La doctrine siest dans son ensemble déclarée

'bpposée ~ un système qui n'avait d'appui ni dans le pas-

'~é ni dans la loi positive et auquel la jurisprudence se

"montrait franchement hostile~·:". En effet, Demolombe ~':-k

écrivait: "la solidarité est toujours parfaite ou elle

"nlest pas du tout. Col in et Capitant ~h'n': disaient: "cet-

I~e distinction ... tombée en discrédit n'est plus guère

"soutenue aujourd'hui". Ils fondaient leur opinion sur llab-

sence de texte de loi et sur le fait que la grande majorité

des arrêts repoussent complètement la distinction. Pla-

niol ~'nh'n': disait "la distinction des deux espèces de solida-

"rités a succombé aussi bien dans la doctrine que devant la

"jur 1sprudence", tant par 11 absence de texte pour 1a fonder

que par la fausseté de son point de départ, la théorie du man-

dat tac i te.

* Vincent, ibid.

~~~ Traité des contrats, t. XXVI no 287. p. 219.

~hh': Cours élémentaire de Droit civil français, 3e éd. 1921,
p. 191.

~n~~h~ Traité de Droit civil, ge édition 1923 p. 251.



•
o

•
•

•
o

•
•

72.

70.

Néanmoins, la distinction ainsi rejetée al-

lait reparaltre en droit français sous une autre forme.

Il s'agit de la distinction entre la solidarité propre-

ment dite et l'obligation in so~Jdum. l'ancienne distinc-

tion entre solidarité parfaite et imparfaite tenait ~ u-

ne raison clairement indiquée par Colin et Capitant *; el-

le constituait I~n effort de réaction contre les conséquen-

lices exagérées attribuées ~ la sol idarité tant par la juris-

"prudence que par le Code". le code, ~ la suite des au-

teurs de l'ancien Droit, et la jurisprudence française, ren-

chérissant sur le Code en attribuant ~ la solidarité des ef-

fets en matière de chose jugé~ et d'exercice des voies de

recours, avaient fait la part très belle au créancier. Cet-

te situation faite au créancier se justifiait en matière

contractuelle, car elle était de nature ~ favoriser le cré-

dit. Mais en matière délictuelle, cette justification tom-

bait. le problème consistait donc ~ donner au créancier

en matière délictuelle une protection contre l'insolvabi-

lité de l'un des coauteurs du délit, sans pour autant le

faire profiter de tout l'arsenal d'avantages accessoires

que comportait en droit français la solidarité: c'est

pour résoudre ce problème que la jurisprudence et la doc-

trine française ont adopté définitivement la distinction

entre la solidarité proprement dite comportant tous les

effets secondaires, et, l'obligation l!!_solidum ne com-

portant que l'obligation au tout ~~

--_._---

.'( Op. cit. p. 190-1.

~r:C Cassation 4 déc. 1939; 25 fév. 19l~2, précité, supra no 44:
16 janv. 1962,JCP 1962 11 12.557, note P. Esmein, n. 1962,
199, note Rodière; Gaudemet, op. cit. p. 445 et s.; Vincent eod
loc, pp. 667 et s.; Marty et Raynaud, Droit civil 1962 T. 11
1er vol. pp. 800 et s •
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Cette construction Jurisprudentielle et doc

trinale française destinée h jouer essentiellement mais

non exclusivement en matière délictuelle se justifie par

11 absence de texte concernant l'obligation délictuelle

au titre de la solidarité dans le code Napoléon. Qu'il

s'agisse lb ou non d'une inadvertance * le fait est que

le juge français nlest lié par aucun texte en la matière:

il était tout h fait dans son tempéramment de profiter de

ce silence pour élaborer la théorie de l'obligation ln soli-

~.

Mais le code de 1866 comme d'autres codes ;~~,

édicte au contraire un texte formel qui applique les règles

de la solid~rité en matière délictuelle: article 1106. Tou

te tentative de distinction dans l'état actuel du texte est

donc vouée b lléchec car elle se heurte h un article qui ne

comporte pas d'autre interprétation que celle qui résulte

b l'évidence de sa lecture. Il suffit de renvoyer aux ar-

guments déterminants du juge Bro~~~ dans l'affaire' Beaulieu 1.rln~.

Outre l'arrêt Beaulieu et l'arrêt Blumberg on ne trouve qulun

arrêt de la Cour supérieure du juge Demers qui utilise la

distinction ancienne entre les deux sortes de solidarités ~rl:*•

* Planiol, op. cit. n0900 p. 303.

-1:1: Supra no 63.

1n~* Supra no 48.

;~~~* Lafranc~y. Bertrand, cité supra no 45.
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Sur ce point précis, Mignault nia donc

pas été suivi par la jurisprudence qui dans l'ensemble
"'

rejette une distinction qui ne trouve appui sur aucun

texte.

L'intervention du législateur est donc in

dispensable au Québec pour adopter la notion,d'obligatlon

in solidum en mati~re de responsabilité délictuelle par-

ce que ce domaine est occupé dans le droit positif actuel

par la solidarité. Une fols la responsabilité délictuelle

soustraite' la solidarité, il ne s'agira plus que d'étendre

une notion déjl connue en droit québécois' un domaine qui

lui donnera une plus grande célébrité. Si l'on décide de

soumettre une mati~re aussi importante que la responsabilité

délictuelle au régime de l'obligation ln solidum, Il fau

dra préciser le contenu de cette notion en l'opposant'

celle de solidarité.

BI la notion d'obligation in solidum

'~lors que la solidarité est une qualité acci

"dentelle et exceptionnelle ajoutée,' l'obligation, Pob1l

"gation ln solidum lia 1ieu indépendanment de toute dispo

"sition de la loi; elle a lieu par la force m@me des choses,

"par la nécessité des situations, lorsqu'en effet il sort

r~e ces situations, une obligation telle par sa propre

"constitution que plusieurs s'en trouvent tenus chacun pour

"le tout". [(Demolombe, op. cft. t. XXVI no 295)]. Le

"caract~re d'obligation in solidum est donc une mani~re

"d'être de l'obligation *". "L'obligation in solidum

"décou le de 1a nature des choses ":*"•

* Vincent, eod loc. p. 668.
et** MartY/Raynaud, op. cit. p. 801.
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la solidarité se définit selon la formule

classique par les deux éléments de l'unit~objet et

de la EiuJ:alité de liens que l'on retrouve dans l'ar

ticle 1103. "11 Y a \lne seule dette avec plusieurs dé-

"biteurs; l'obligation solidaire, on lia dit parfois est

lIa lternative pour les personnes (Oemolombe, op. cit. no 119).

I~'obligation au total se présente d'une autre manière. El-

Ille suppose .•• plusieurs perionnes tenues de prestations i-

'~entiques se rapportant ~ un m~me fait juridique; il y a

'~onc plusieurs dettes distinctes pour acquitter l'obliga-

'~ion qui du côté du créancier reste unique; c'est dire

"que l'obl igation i~ so.l idum comporte ~ la fois ..e.!':!':...ëÙ.l..té de

1

'1

111 iens et pluralité d'objets IIPlusieurs personnes sont

•
•
o

•
•

-
IItenues de dettes distinctes ~ l'~.9.ard d'un m~me créan~.ier a-

"vec cette particularité que chacune d'elles e..eut et:.Le poursuivi.

"pour la totalité de ce qu'elle d<?l!.1. et en pa'lant lIbt!re

111 es aut res .::*"::".

!'Reprenons 11 exemple des coauteurs: 1a personne

"lésée a autant d'actions qu'il y a d'auteurs du fait dom-

"mageable. Ces débiteurs ne doivent pas la m~me chose, idem,

IIcomme s' ils ét aient tenus so 1ida i rement m'ri:. Il s do ivent

IItotidemJ c'est-~-dire chacun autant que les autres, chacun

"le tout. Chaque faute donnant lieu ~ une action correspond

I~ un lien juridique particulier et ~ un objet propre. Mals,

* Vincent, eod lac. p. 669.

,h~ Ibid p. 667-8 .

-Ir-::* la jurisprudence Jeannotte v. Coui liard est donc défen
dable sur le planstrTët- des principeS":" Hais on admet
tra alors qu'elle constitue une censure de l'article 1106,
ce qui n'est pas admissible quand mêlT'e de la part des ju
ges, chargés seulement d'appliquer la loi.



•
I~t c'est en cela que réside l'originalité propre de

"la situation, les dettes sont dépendantes les unes

"des autres sous le rapport de leur extinction, car le

"créancier ne peut pas toucher plus d'une fois le montant

"de l' indemn i té.

• "On aboutit donc 'à une situation particuliè-

"re. Le créancier reçoit pour la satisfaction de ses in

'~ér~ts des droits 'à l'encontre d'une pluralité de personnes.

•

•
•
o

•
•
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I~ l'origine de ces dettes, il y a un fait juridique unique,

"dommage éprouvé, fourniture de denrées, par exemple. C'est

"pour cela que, vue du cOté du créancier, l'obligation est

'~nique, la créance unique; mais envisagée du côté passif,

'~lle est plurale, il y a plusieurs dettes. Volontiers, on

"imagine l'obligation solidaire comme un faisceau venant se

"fondre dans un seul objet. Si Ilnn cherchait une représenta

"tion graphique de l'obligation in solidum, on pourrait peut-ê

"tre dire que les dettes de différents coobligés convergent

"vers le créancier comme convergent vers son centre les ray

"ons d'une circonférence; cette image montre dans quelle me

"sure ces dettes sont 'à la fois indépendantes et dép~ndantes

"les unes des autres ~'( ••• "

On voit comment avec cette notion d'obligation

in so)idum l'objection tirée par la jurisprudence Jeannotte

v. Couillard de l'unité de délit disparaftra puisque, doréna-

* Vincent, eod lac. p. 670•
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vant, ce ne sera plus le délit unique commis par deux

personnes ou plus qui engagera l'obligation au tout

des coauteurs vis-~-vis de la victime; ce sera la fau-,

te de chaque coauteur de l'accident qui sera considé

rée comme ayant causé le dommage ~ la victime. La no

tion d'obligation ln-solidum ne permettra plus d'é

carter la condamnation au total des coauteurs d'un dom

mage sous le prétexte de l'unité d'objet que la juris

prudence opposait souvent ~ la mise e~ jeu de la soli

dar i té -/:

C/ Le régime de l'()bligat_i_o_'!.j!!.-~.l_i.-dum

Ce régime diffère de celui de la solidarité

tant en ce qui concerne la poursuite que la contribution.

En matière de poursuite, les effets de l'obl i

gation in solidum peuvent se comparer ~ l'effet princi-

pal de la solidarité. Chaque débiteur in solidum est

tenu au tout. Il peut libérer les autres en exécutant son

obligation vis-~-vis du créancier. Pour ce qui est des

différents modes d'exécution, ce sont les règles de la soli

darité qui s'appliquent (1112 ~ 1116) •

Ce qui distingue l'obligation in~lidlJm de

la solidarité pLlssive LIll niveau de la poursuite, c'est l'ëJb

sence des çffets secondaires des articles 1109 ~ 1111 (qui

sont en substance identiquesaux articles 1205 ~ 1207 du Co

de français) •

.:: Supra no 37 et s.
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Ainsi dispara1t l'objection de la jurispru

dence contre la condamnation au tout des coauteurs d'un

accident vis-~-vis de la victime sous prétexte de la

charge trop lourde que représentent les effets secondai-
1

res de la solidarité pour des coauteurs. L'introduction

du régime de l'C'bligation in solidum permet aux juges

d'échapper au dilemne du tout ou rien devant lequel les

plaçait la solidarité: l'obligation in solidum aboutit

ainsi ~ un meilleur équilibre des intérêts en présence.

Si, comme nous le croyons, le but du droit civil est de

réaliser l'harmonie entre les intérêts des particuliers,

toute solution qui défavorise systématiquement une caté

gorie donnée de personnes, en l'espèce les victimes d'ac

cidents, doit être banie; c'est pourquoi la solution ju

risprudentielle qui aboutit ~ ce résultat doit être élimi

née: l'obligation in solidum est peut-être un moyen d'y

parveni r.

En ce qui concerne la contribution, le principe

du recours réside selon la doctrine française moderne

dans la subrogation légale prévue par l'article 1251, al. 3

du code français * (cf. 1156, al. 3, code québécois). Ce

pendant ce fondement ne semble pas suffisant car le montant

du recours n'est pas obligatoirement du total du montant

payé au créancier. La contribution peut être influencée par

les règles particulières ~ chaque matière oD s'npplique l'o

bligation in solidum. C'est sous cette importante réserve

que l'on peut admettre la justification du recours par la

notion de subrogation. Il s'~git en effet de ne pas réou-

* Marty et Haynélud, op. cit. no 800.
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vrir la controverse relative au montant de l'<lction

récursoire solidaire; cette question a été très bien

résolue par le juge Duranleau dans l'arrêt C0rmier v.

Del isle ~':: les conclus ions du juge fondées sur "la réal ité

des faits" sont parfaitement transposables en matière

de responsabilité in solidum. En matière de responsabilité

civile, le montant du recours doit dépendre de la gra-

vité respective des fautes de coauteurs. Ainsi la subs-

titution de l'obligation .!!! ...~.c!ll.<!.~ ~ la solidarité n'entra1-

nerait pas un bouleversement complet des règles en vigueur

car l'action récursoire en matière de solidarité aboutis-

sait au même résultat quant ~ la contribution.

Ha is l'ob1i gat ion .!.!!...!.~l id~ es t suscept i b1e

de s'appliquer ~ bien d'autres domaines que la responsabi-

1ité civi le .:n':. Il reste ~ préciser les domaines ob 1'0-

bligation ~soli~ serait applicable.

DI Les domaines resRectifs de la solidarité
et de llobl igàiTonOoTn-s-oYid"ü'in-------

On pourrait-adopter comme directive générale

que l'obligation in solidum se substituerait ~ la solida-

rité dans les domaines o~ cette dernière nlest pas correcte-

ment appliquée par la jurisprudence ~ cause de l'ét~ndue de

ses effets; en outre, elle occuperait des domaines où le

code avait renoncé ~ faire jouer la solidarité ~ cause é-

galement de sa trop grande force. Autrement dit, l'obliga-

..,': Supra no 50 .

,':l': Si l'on admettait l'obligation in solidum en matière d'o
bligation alimentaire, par exemple~-lë-oontant du recours
devrait dépendre des ressrnlrces respectives des divers
débiteurs puIsque l'obligation se mesure ~ la fois selon
les besoins du créancier et selon la fortune du débiteur
(art. 169).



tion in solidum remplacerait tantôt la solidarité et

s'appliquerait tantôt ~ des domaines nouveaux.

•
•
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L'obligation in solidum aurait comme prin-

cipal champ d'application la responsabilité délictuel-

le, ce qui entra1nerait la modification de l'article 1106

et son déplacement au chapitre des délits et des quasi-délits,

après l'article 1055 par exemple *

Ensuite l'obligation in solidum s'appliquerait

aux hypothèses où nous avons vu que les tribunaux avaient

rejeté la solidarité faute de textes, mais oD le besoin d'un

substitut de la solidarité s'p.tait fait sentir comme le proa-

vaient les tentatives des plaideurs pour obtenir des conda~

nations solidaires ...'-'.
", il••

•
•

L'extension de l'obligation in solidum aux cas

où la jurisprudence a rejeté la solidarité en l'absence d'une

disposition légale qui la prévoit devrait etre réalisée cha-

que fois qu'elle ne se heurte pas ~ des principes fondamentaux.

C'est ainsi qu'on ne pourrait pas l'admettre en ce qui concer-

ne l'obligation des héritiers ou des légataires universels

envers les créanciers de la succession sans bouleverser de

fond en comble le droit successoral (art. 735 et s.).

Par contre, l'obligation alimentaire para1t être

un terrain d'élection de l'obligation in solidum

0
-;~ Infra no 89.

• -;r,': Supra no 19.

•

(art. 169).
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Cela constituerait la reconnaissance du caractère fon-

damentalement juste de la jurisprudence ancienne qui

édictait la solidarité *.

Dans le domaine voisin de l'obligation des

époux mariés sous le régime de la séparation de biens ~

contribuer aux charges du ménage, il serait peut-être u-

tile de mettre l'article 1423 en harmonie avec l'article

1317. la doctrine est unanime ~ reconna1tre que le pre-

mier article est complété par le s~cond et que l'obligation

au tout s'applique ~ la séparation conventionnelle comme ~ la

séparation judiciaire 1~~. Cependant les rares arrêts sur

la question témoignent d'une incertitude 1~~~ ~ laquelle il

pourrait être mis fin en insérant dans l'article 1423 la

formule de l'obligation au tout qui se trouve déj~ dans l'ar-

tic 1e 13 17 ~'~'n'~:

Ces cas d'obligation in s~idlJm viendraient s'a-

jouter ~ ceux qui sont déj~ prévus par le code en matière

de communauté légale 1290, de séparation de biens judiciaire

1317, de cautionnement. 1945 et de tutelle 2118 .

On pourrait également étendre la théorie de 1'0-

bligation in solidum aux hypothèses où la jurisprudence a

appliqué la règle selon laquelle la solidarité ne se présu-

me pas dans les cas où elle nlest pas expressément stipulée

~': Supra no 19.

~~ Mignualt, op. cit. T. 6 p. 396 et s. Faribault, op. cit •
T. 10 p. 426; Mayrand, 1960 R. du B. p. l, ~ la p. 15•

..':-.I~.,'r Supra no 19 .

1~hh~ Infra no 89.

=
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par les parties au contrat et dans les cas ob elle ne ré

sulte pas des termes du contrat *. L'obligation ln solldum

existerait de plein droit entre les parties ~ un contrat

dans les hypoth~ses de coadjonctlon de débiteurs ~rn. On

en a deux exemples dans des arrêts ob Il a déj~ été fait

application de la théorie de l'obligation in solldum ***.

L'arrêt Barbe v. Ellard qui applique la théo-

rie de l'obligation in solldum en mati~re de billet promls-

soire pourrait servir de mod~le pour opérer une substitution

générale de l'obligation in solidum ~ la solidarité en ma-

ti're de lettres de change et de billets. En cette mati're,

Il faut considérer les avantages comparés de la solidarité

et de l'obligation in solidum au double point de vue du cré-

dit et de la défense des intér@ts des signataires de billets.

Si l'obligation in solidum satisfait ~ tous les besoins du

crédit et se rapproche suffisanment de la "joint obligation"

et de la "joint and several obligation", il n'y a aucune

raison de mettre le signataire de billets au Québec dans une

situation plus défavorable que son semblable dans une provin-

ce voisine, en le soumettant ~ la solidarité. Il y a I~ une

question de dosage des effets des institutions d'origine fran-

çaise et anglaise. Si les nécessités du crédit ont pu faire

pencher la jurisprudence en faveur de la soumission de la

lettre de change ~ la solidarité ****, la solution nlest jus-

tifiée que si la "sol idarité ll du droit civi 1 ne comporte

pas d'effets plus larges que la "joint and several obll

gation ll de la Common Law. Or, il appara1t que la

* Supra no 9 et s.

~h~ Vincent, eod lec. p. 695 et s.

~: Chopin v. Levinoff, supra no Il; Barbe v. Ellard, supra
no 13.

~~ Supra no 32.
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"joint and ~J~~.!:!!l_ob_lli~l~ion" ne cOll'lporte pas plus

d'effets vis-b-vis du débiteur que la IIjoint C!.'!..l...!JJ.!.tion ll

dont elle n'est qu'une variante. Perrault écrit b ce

sujet:

IIDes différences existent entre l'obligation

IIconjointe et sol idaire du droit québécois et l'obl igation

IIjoint and s~veralll du droit anglais. Dans le Oroit qué

IIbécois, la solidarité est l'attribut des obligations qui

r~'oppose b la division de la créance (solidarité active

'~xistant entre créanciers) et b la division de la dette

"(solidarité passive existant entre débiteurs). La soli

IIdarité permet b un créancier de toucher le total de la

'~omme due bien qu'il ne soit pas le seul créancier, ou

IId'obtenir ce total en une seule fois bien que le débiteur

IIpou rsuivi ne soit pas le seul débiteur. Cet attribut ré

'~ulte soit d'une clause de la convention, soit d'une dis

"pos i t ion except ionne 11 e de 1a loi. Au con t rai re s 1 i 1 Y

lia obligation conjointe la créance ou la dette se partage

I~n autant de fractions qui il y a de créanciers ou de dé

IIbiteurs. H. Geo. V.V. Uicholls (La Revue du droit, vo1. 16,

"p. 29) résume ainsi la théorie b ce sujet en droit anglais:

"In England, if the writer understands the situation correctly,

joint is opposed to several. Where several persons make a

joint contract, each is liable for the whole. A person jointly

liable may be entitled to contribution from his codebtors,

and if he is it is material for him to have them slied \"lith

him. 1f he is sued alone, therefore, he has the right of

insisting that the other debtors be joined to him as defendants.

Failure to do so will mean that he is held alone. Joint and

several liability is a variation of joint liabili~y rather



•
than a liability apposed to it in type. 1t has been

82.

•
•

said that a contract upon which there are several joint

and several debtors is equivalent to a joint contract

and as many separate distinct contracts ûS there are

debtors. Thus on a joint and scveral contract, unlike

a joint one, a creditor who has sued one debtor and failed

to get satisfaction can proceed against the others. It

must be evident that there is very little common ground

between the terms joint and joint and several as uscd in the

civil law and in the Comman Law. The joint and several of

the common and the civil law are probably substantially the

same, but the joint of the Comman Law' is nearer the joint

and several than the joint of the civil law. The difficulty,

then, of applying the articles of the Quebec Code, to which

reference has just been made, to bills, cheques and notes

is very great. The whole question illustrates the difficulty

of applying civil law rules to a statute based upon the Common

Law and using the phraseèlogy of the Common Law ll •

• IIRelativement ~ la solidarité en matière de lettre

IIde change, M. Geo. V.V. Nicholls est moins affirmatif que les

•

o

•
•

84.

"au tres juristes anglais. Il écrit: "Just how perfect is the

"analogy in Quebec has never been worked out by the Cùurts, but

"the comparaison in the writer's opinion is a dangerous one Il.

'~on seulement cette comparaison est dangereuse, mais elle est

"e r ronée~'rll...

Sans qui il soit besoin de retracer la longue con-

troverse entre Perrault et ses contradicteurs Nicholls et Fal-

conbridge sur le droit applicable ~ la détermination de la

nature des différentes sortes de billets et plus précisément

sur l'étendue du renvoi de l'article 10 de la loi sur les

~Perraul~ op. cit. T. III, p. 857-8.
r

l
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lettres de change au droit anglais et sans prétendre non

plus épuiser un sujet aussi controversé, il semble que

la question consiste ~ déterminer la signification des

termes "joint" et "joint and sevt;lral" et de mettre en

lumière ce qui les oppose pour voir ensuite si l'oppo-

sition parallèle tracée par la loi entre les expressions

"conjointement" et "con jointement et solidairement " y cor-

respond. Il ressort des expl icat ions de Nicholls que ce

qui sépare l'obligation "joint" de la "kint and several",

c'est une question de contribution (rapports entre codébi-

teurs) et non une question d'obligation (rapports créancier-

débiteurs). Dans un cas comme dans l'autre, les débiteurs

sont tenus au tout vis-~-vis du créancier, pour la raison

que le droit anglais ne conna1t pas la division des obliga-

t ions plurales. Dans l'obl igat ion "joint" le débiteur

poursuivi seul d'c>it prendre soin de mettre en cause ses

codébiteurs s' il veut exercer un recours contre eux, alors

que dans l'obligation "joint a.nd several" cette précaution

n'est pas nécessaire car le recours semble exister de plein

droit. Nicholl.~ résume ainsi la différence entre les deux

institutions anglaises: "In the Common Law a joint debtor

like a joint and several debtor is ultimately responsible

for the whole debt. His obligation only differs from that

of a joint and several debtor in that he is entitled to insist.
that his codebtors should be joined as defendants ~':". En

somme le droit anglais conna1trait deux sortes d'obligations

plurales: toutes deux seraient au tout, du fait de l' inexis-

* (1937-8) 16 ~. du D. 26, ~ la p. 36.
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tence de ce que les romanistes appellent la division

des obligations; mais l'une comporterait un recours

de plein droit contre les codébiteurs et l'autre n'en

comporterait pas. Le droit québécois, comme les au-

tres droits romanistes n'admet pas qui il puisse y avoir

obligation au tout sans recours du codébiteur solvens

contre les autres codébiteurs: c'est l~ semble-t-il,

que réside la différence essentielle entre les deux sys-

t~mes Juridiques •

Donc, si la distinction anglaise entre IIjolnt li

et IIjoint and several ll n'affecte pas l'obligation, mais

seulement la contribution, on est en droit d'en conclure,

avec Perrault et contre Nicholls, que la notion d'obliga-

tion in solidum équivaut aussi bien ~ l'obligation IIjoint",

qu'~ l'obligation IIjoint and several ll pour la raison que

l'obligation in solidum comporte par définition l'obliga-

tion au tout et le recours du débiteur solvens contre ses

coobligés in solidum. 11 est inutile de recourir ~ la no-

tion de solidarité qui comporte, elle, des effets que les

deux notions ~nglaises analogues ne semblent pas comporter:

si l'interruption de la prescription contre un débiteur "joint ll

ou "joint and several ll n'interrompt pas la prescription con-

tre les autres débiteurs, pourquoi mettre en jeu cet effet

et les autres effets secondaires de la solidarité, alors

que l'effet principal équivaut ~ lui seul ~ l'effet des deux

Institutions anglaises? Nicholls établit entre l'effet prln-

cipal et les effets secondaires de la solidarité un lien 10-

gique qui nlexiste nullement. ,~ow it is preclsely this qua-

litY of ultimate responsibility for the whole debt as regard

the creditor which gives rise to the rule of Civil law that

an Interruption of prescription with regard to one of several

1
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joint and several obligations interrupts it with re

gard to all". Or, nous savons que l'obi igation au tout

n'emporte pas cet effet en droit civil *. Alors pour

quoi attacher cet effet et les autres effets secondaires

de la solidarité au billet, qui n'entralne en droit an

glais que l'obligation au tout?

Si cette analyse est exacte, il y aurait l~ un

déséquilibre Injustifiable entre la position des débiteurs

sur billet dans les différentes provinces. Le déséquili

bre vient du rapprochement de notions essentiellement dif

férentes. On a tenté en 1890 de faire correspondre des ins

titutions qui n'ont de commun que les apparences, car elles

se fondent sur des principes opposés: d'un côté, division

des obligations plurales et recours automatique entre codé

biteurs lorsqu'ils sont tenus au tout, de l'autre absence

du principe de division et absence du recours de plein droit.

Il appara1t donc d'abord que le droit québécois n'a pas l'é

quivalent de la notion d'obligation "joint", parce qu'un dé

biteur tenu au tout a forcément un recours; d'autre part que

la notion d'obligation in solidum suffit ~ rendre celle d'o

bligation "joint._and several ll sans qu'il y ait besoin de re

courir ~ l'institution beaucoup plus perfectionnée de la

solidarité inconnue en droit anglais. Dès lors, il est a

busif de gauchir les institutions du droit québécois pour

les mettre au niveau de celles du droit anglais. C'est

pourtant ce que le législateur fédéral a fait en 1890, avec

le résultat inéquitable que le signataire de billet au Qué-

~~ Supra no 76.
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bec est dans une situation plus onéreuse que son homo-

logue de n'importe quelle autre province. "Y au-

rait peut-etre lieu en conséquence de considérer ~ nou-

veau les arguments de Perrault en faveur du caract~re

in solidum, et non solidaire, de l'obligation sur billet.

Si cette solution était retenue, le signatai-

re d'une lettre de change ou d'un billet quelconque serait

toujours tenu in solidum, la distinction du texte anglais

de l'article 179 devant dispara1tre du texte français com-

me n'ayant aucun équivalent en droit québécois: le bilin-

guisme a ses limites, du moins en droit *.

En proposant d'utjliser la théorie de l'obllga-

tion in solidum nous sommes fid~les ~ la tradition du droit

québécois, comme en témoigne le juge Lavergne dans l'arrêt

Barbe -Irl:. "Les obi igations en vertu desquelles deux parties

"peuvent être obI igées in sol idum sans @tre débiteurs sol i-

"dai res se rencontrent assez fréquemment dans notre légis 1a-

"tion, comme, par exemple dans le cas d'obligations indi-

"visibles et dans le cas du débiteur principal de la cau

IItion lorsqu'Ii n'est pas stipulé que la caution sera so-

111 idaire avec le débiteur principal".

Ce n'est donc pas une révolution, c'est une é-

volution du droit québécois qui est proposée par l'extension

du domaine de l'obligation in solidum ~ certaines mati~res

précédemment soumises au régime de la solidarité et ~ d'au-

tres matl~res qui étaient en dehors du champ d'application

de l'une et de l'autre institution.

* Infra no 90.
rk Supra no 13, p. 528.
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En conclusion, considérant que le droit

positif en vigueur reconna1t la distinction entre la

solidarité qui est unique, et l'obligation..!!! solidurn

qui nlest pas une variété de solidarité mais une ins

titution séparée malgré certaines ressemhlances:

~ l'application de la solidarité donne

lieu ~ de nombreuses difficultés dans deux domaines ma

jeurs: la responsabilité délictuelle et la lettre de

change:

Iles t p-roposé

A

1. de transférer les questions de respons ab il i té dé 1ic-

tue 11e et de lettre de change dans le domaine de l'o-

bligation in soli dum;

2. de conserver pour le surplus le régime de la solida-

rité tel qui il existe sauf modifications de forme;

3. de soumettre l'obligation alimentaire et tous ses co

rollaires au domaine de l'obligation in solidum•

En conséquence les articles suivants du Code

civil pourraient être modifiés comme suit:

1. l'article 1105 serait remplacé par le texte suivant*:

,'c Supra no 18.
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La solidarité ne se présume pas; il faut

qu'elle soit expresséroent stipulée ou qu'elle soit édic-

tée par une disposition expresse de la loi.

Cette règle ne s'applique pas aux affaires

de commerce, dans lesquelles l'obligation est présumée

solidaire, excepté da~s les cas régis différemment par

des lois spéciales.

2. L'article 1106 Cc serait remplacé par le texte sui-

vant, 1nséré au chap i t re "' "Des Dé 11 ts et quas i-dé-

"Les auteurs de dél its ou de quas i-dél its ayant causé

un même dommage sont tenus pour le tout à l'égard de

la victime".

3. L'article 169 Cc serait complété par l'alinéa 2 suivant 1~:

"Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs d'aliments, chacun est

tenu pour le tout".

4. L'article 1423 Cc serait mis en harmonie avec l'arti-

cle 1317 oe la façon suivante *~;

'thacun des époux contribue aux charges du mariage pro-

portionnellement à ses facultés et supporte entièrement

ces charges s'il ne reste rien à son conjoint".

D'autre part, il serait proposé au Parlement fé-

, .....

déral d'amender l'art icle 179 de la "Loi sur les lettres de

chan.9!:," de façon ~ mettre les textes français et anglais eno

•
harmonie .'...._'...." ""', .

•
* Supra no 70, 73, 75 et BO.
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